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HISTOIRE

DE LA FAMILLE GAGNEBIN
par Bernard GAGNEBIN.

INTRODUCTION.

Les historiens de l'Eveche de Bäle et du Jura bernois, le
doyen Morel, le banneret Osterwald, Virgile Rossel, et plus re-
cemment MM. P. 0. Bessire et Gustave Amweg, n'ont jamais
omis de menlioiiner la famille Gagnebin parmi les families les
plus representatives du pays. Mais aueune etude complete et or-
donnee de cette famille n'a ete publiee jusqu'ici. Or, les genealogies

sont arides et souvent fastidieuses. Elles sont destinees ä etre
consultees et non pas lues, elles se bornent a etablir la filiation des
membres d'une meme famille et ä en donner les principales dates
et functions.

L'auteur de cette etude a cherehe ä presenter sa famille, ou
tout au moins line branebe de sa famille, non pas sous l'aspeet
d'une genealogie, mais sous celui d'une histoire. II s'est efforce
d'en faire revivre les personnages dans leur cadre historique, il les
a etudies en fonetion des evenements de leur temps, il s'est attache

ä reehercher le röle joue par chacun d'eux dans son village,
dans sa commune, dans son pays.

La famille Gagnebin est une des plus anciennes families origi-
naires de l'Eveche de Bale. Au XVe sieele dejä, ses represen-
tants font partie, avec les nobles de Renan, des troupes de
Messieurs de Bienne. Des le XVIe sieele, eile fournit des justiciers
et des ambourgs (gouverneurs). Au cours de quatre siecles, elle
donnera ä l'Eveche de Bale, puis au canton de Berne, un Grand
Bailli, deux lieutenants-baillivaux, vingt-quatre maires et gouverneurs

de commune, onze magistrats de l'ordre judiciaire, sept
pasteurs, ainsi qu'une vingtaine d'officiers, dont plusieurs au
service de France. Mais eile s'illustrera surtout de plusieurs generations

de medecins, botanistes, physiciens et graveurs de talent.
L'auteur s'est efforce de reconstituer l'histoirc de la famille

Gagnebin depuis la fin du moyen age. Mais il s'est heurte ä plus
d'une difficulte: les Registres de baptemes n'existent ä Renan que
depuis 1645 (et encore y a-t-il une lacune de pres de vingt-quatre
ans entre 1656 el 1679) et ceux de deces et de mariages depuis
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1748 seulement; les Archives communales de Renan onl disparu
dans l'incendie de 1639. II lui a done fall« recourir ä d'autres
sources pour etablir la filiation des niembres de sa famill«|: coni-
pulser les archives de l'ancien Eveche de Bale ä Berne, retrouver
les roles des officiers et soldats de la banniere de Bienne, lire page
apres page les innombrables minutes des notaires de Saint-Imier
(des 1575), de Sonvilier (des 1567) et de Renan (des 1656).

Ces reckerches ont permis de constater que la famille Gagne-
bin se divise des le XVIe siecle en trois branches, elles-memcs sub-
divisees ä plusieurs reprises en differents raiueaux. La hranchc
ainee s'est eteinte au XVIIe siecle dejä. La seconde branche, qui
fait l'objct de cette etude, est devenue bourgcoise de Valangin eil
1727 et communiere de La Chaux-de-Fonds en 1728. Nous l'avons
appelec branche de la Ferriere, parce qu'elle y a reside sans
interruption depuis le XVIIe siecle ct qu'elle y a possede dc tres gran-
des proprietes.

La branche cadettc s'est elablie an milieu du XVIIIe siecle ä

Neuchätel, dont eile est deveuue bourgeoise en 1783. Elle s'est
surtout distinguee hors de l'Eveche de Bale, notamment ä Neuchätel,

en Hollande et aux Etats-Unis. Nous esperons publier soil
histoire dans les «Actes» de 1941.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, rappelons encore que l'Ar-
morial manuscrit, que le notaire J. Huguenin, Justicier au Loclc,
a commence ä rediger en 1660, donne ä la famille Gagnebin (du
val de Saint-Imier) les armoiries suivantes: «d'azur charge d'une
croix d'or, accostee de deux roses et de deux estoilles d'argent».
Ce blason a ete reproduil dans les Armoriaux de Tripet et Colin el
dans celui d'A. de Mandrot, mais e'est l'armoirie sculptee sur la
maison familiale de la Ferriere qui, en realite, a etc portec par les
membres de. cette famille, soit «ecartele aux 1 et 4 d'azur ä une
etoile d'or, aux 2 et 3 d'or ä une rose de gueules». De nombreux
cachets datant du XVIIIe et du XIXe siecle constituent des temoi-
gnages irrefutables. II suffira pour s'en convaincre, dc consulter
F«ArmoriaI neuchätelois» de MM. Gustave et Leon Jequier. Quant
ä la devise, un cachet du maire Eugene Gagnebin portc Ces mots :

«de bien en mieux».

I
LES PREMIERS GAGNEBIN

LE XVIe SIECLE ET SES INSTITUTIONS
L'histoire de la famille Gagnebin est liee ä celle de l'ancien

Eveche de Bale, aussi est-il necessaire pour une juste comprehension
de cette etude, de donner un bref apergu des institutions

politiques, militaires et ecclesiastiques de cette region.
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C'est dans la seconde moitie du XHIe siecle que les sires

d'Erguel cederent leurs biens aux eveques de Bale, qui, eil raison
de l'eloignement de leur residence, cliargerent le mairc dc Bienne
d'administrcr le pays. Par la suite, Bienne acquit lc droit de ban-
niere (e'est-a-dire le droit dc lever des troupes), d'abord dans lc
bas, puis dans le baut Erguel et, en 1335, conclut avec lc Chapitrc
de Saint-Imier im traite de combourgeoisie. Toute l'adniinistration
civile, militaire et ecclesiastique de l'Erguel sc trouva ainsi peu ä

pen cntre les mains de Messieurs dc Bienne.

En 1378, les bandes d'Enguerrand de Coucy et, en 1386, les

Bernois et les Soleurois, alors en guerre avec l'eveque Jean de
Vienne, pillerent et ravagercnt l'Erguel. Le village de Kenan fut
brule et le chateau d'Erguel incendie et detruit. Ce dernier fut
cependant rebäti peu apres, car, en 1417, le rnaire de Saint-Imier,
Heninann Depwyl y habite en qualite de Cbätelain d'Erguel.

C'est ä cette epoque que l'on trouve la premiere mention d'uu
Gagnebin dans le val de Saint-Imier. En effet, ä la date du 11

avril 1428, le «Liber Vitae Sancti Ymerii» reproduit une sentence
rendue au nom de l'eveque de Bale par le maire de Courtelary,
Imier de la Place(1). Or, parmi les temoins de cet acte, scelle par
le maire de Bienne, Imier de Reymbaiva, on pent lire le nom
de «Henri Genebin» (-').

Au XVe siecle, plusieurs Gagnebin sont cites dans des
documents relatifs ä la Seigneurie d'Erguel. L'orthographe du nom
varie d'une piece ä l'autre comme cela ressort des compt'es du
receveur de la Seigneurie. L'on y trouve, en effet, en 1441 Heriget
Genibin, en 1453 Recherd Genebin, en 1454 Joh. Gennebin, en
1472 Tschan Richard Gangebin von Renna.

II nous a ete impossible jusqu'ici d'etablir avec precision l'ety-
mologie du nom «Gagnebin». Dans l'etude sur l'«origine des noms
de famille dans le Jura bernois», qu'il a publiee dans les «Actes»
de 1921, M. Henri Gobat a indique que Gagnebin rentrait dans la
categorie des noms de famille composes, au meme titre que Brise-
lance, Froidelance, Petitmaitre, Folietete, Bellenay, Bellenot,
Grimaitre, etc. Pour lui, Gagnebin devait signifier qui gagne bien
comme Sautebin signifie qui saute bien. On pourrait aussi penser
que le nom de famille Gagnebin, que les notaires du XVIe siecle
orthographiaient «Gaignebin», et ceux du XVe «Genebin» ou
«Genibin», trouverait son origine dans le mot «guaigner», labou-

') Liber Vitas p 186, Arch. anc. Ev. de Bale ä Berne et J. Trouillat
„Monuments de l'anc. Ev. de Bäle", vol. 5, p. 762-3.

2) Imier ae Rambeval (ou Roemerstal) fut maire de Bienne de 1417 ä
1447.

7
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rcr, cultiver, recolter, Gaigne bien signifierait qui labourc bicu,
qui fait des gains, des profits honorables.

Le Dr. Marius Fallet, de La Chaux-de-Fonds, le grand specia-
liste de l'histoire de l'horlogerie suisse, a exprime l'idee iriteres-
sante que Gagnebiii voudrait dire qui gagne bien dans le sens de

qui luttc bien.
Dans le «Dictionnaire de l'anciennc languc francaise», de Go-

defroy, on trouve le mot gardebien, guet, garde ; guaignec bien :

poutriere ; guaignepain : Sorte d'epec employee dans lcs tournois.
Or, nous allons le voir, plusieurs Gagnebin apparaissent au XVe
et au XVIe siecle, commc hommes d'armes (ballebardiers, canon-
niers, piquiers) de Messieurs de Bienne. L'opinion de M. Fallet
n'est done nullement exclue a priori.

Au moment oü les premiers Gagnebin apparaissent a Renan
(Regnens), on trouve 1111 Imer Gagnebin, bourgeois de Neuchatel,
residant ä la Favarge. En 1420, cet «Ymerius Gagniebin, residens
in Fabrica burgensis Novicastrii et Andina eins uxor» reconnail
devoir 18 florins ä Gaudet-Chaillet de la CoiulreQ). Quelques
annees plus tard, le meme personnage est cite sous le noin d'Emer
Gaignebin. On peut done supposer, a juste titre, que les Gagnebin
furent transplantes en Erguel par les sires de Courtelary, de Cor-
tebert ou de Regnens, qui furent au XVe et au XVIe siecle, rni-
nistraux des comtes de Neuchatel et qui avaient des interets
considerables en Erguel. Cette solution nous a paru vraisemblable
inais, dans l'etat actuel de nos rechcrcbes, il nous a etc impossible
de nous prononcer d'une fagon absolue.

Nous avons vu qu'un Jehan Richard Gangebin von Renna
apparaissait en 1472 dans les comptes du recevetir de la Seigneurie
d'Erguel. Cet individu est cite ä la meme epoque dans les Reis-
rödel, c'est-ä-dire dans lcs roles des hommes d'armes de la bannie-
re de Bienne, conserves aux Archives de cetle ville. Sous le titre
de Harneschgebott in St Immers Thal(-'), dans la rubrique Renan
et ä la date de 1471, nous trouvons les noms de Jelian Richer Ge-
nebin, Willemin Bnrle, Simon et Pierre de Rennau. Ces deux der-
niers semblent avoir etc lcs ultimes representants de la noble fa-
mille qui siegea, au XlVe et au XVe siecle, aux Audiences de
Neuchatel et resta fort longteinps au service des comtes de Neuchatel
et des Seigneurs de Valangin.

En 1480, tous quatre sont mentionnes ä nouveati dans lcs listes
des gens d'armes de la Seigneurie mais seul le nom de Borlc
figure sur le role des soldats qui se rendirent a Grandson et Moral
pour combattre le Temeraire. Jehan Richer Genebin ne semble
done pas avoir partieipe aux guerres de Bourgogne.

J) Arch, de Neuchatel, H. Pigand, not., I. fo. 156.
2) Arch, de Bienne, XXXIIa, Reisrödel.
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C'est de ce persoimage (pie descendent vraisemblablement tous
les membres de la famille Gagnebin que nous allons etudier tour
k tour. Jehan Richard parait avoir eu trois fils: Ulrich, Claude et

Jehan, qui out donne naissance ä trois branches differentes.
La branche ainee ou branche d'Ulricb, s'est eteinte an

XVIIe siecle dejä. Elle n'a compte qu'un nombre tres limite d'en-

fants males quoique Ulrich ait eu trois fils: Richard, qui apparait
parmi ceux qui regurent, apres la Reforme, le tresor et le sceau
du Chapitre de Saint-Imier, Hourriet, homme d'armes de la ban-

niere de Bienne, et Jacques, ambourg (gouverneur) de Renan en
1568. Nous aurons l'occasion d'cxpliquer plus en detail la signification

du mot ambourg.
Lorsque la Reforme eut triomphe ä Berne, puis ä Bienne, a

Nidau et ailleurs, la ville de Bienne chercha, en vertu de son droit
de banniere, a introduire le nouveau culte en Ergucl et ä Saint-

Imier, qui etait le siege d'un Chapitre de douze chanoines. La

population, consultee en votation publique, adopta la Reforme
k une tres faible majorite. Les Biennois saccagerent aussitot la

Collegiale et installerent un predicant, mais la resistance des

chanoines obligea le reformateur Guillaume Farel ä parcourir
l'Erguel et ä venir precher dans toutes les paroisses.

En octobre 1530, l'eglise reformec d'Erguel constilua avec
l'eglise de Bienne, une seule classe de pasteurs, qui, se reunil (les

lors, en synode, deux fois par annee. Parmi ceux qui regurent en
depot le tresor ct le sceau de Saint-Imier, figurent le maire de

ce village Hugonin Courvoisier, les deux anciens maires Jehan
Hourriet et Huguenin Beynon, ainsi que quelques paroissiens de

Saint-Imier, Villcret, Sonvilier el Renan, parmi lesquels nous
pouvons lire le nom de Richard Gaignebin, le fils aine d'Ulricb.
Ce document porte la date du lundi 12 juin 1531.

La meme annee, catholiques et protestants furent aux prises
dans la Seconde Guerre de Cappel. Un Ottenin Gaignebin y prit
part avec le contingent de troupes bernoises qui se rendit ä

Baar pour tenter de surprendre les catholiques. On sait comment,
dans la nuit du 23 au 24 octobre 1531, les Bernois, attaques par
une troupe de six cents Zougois, durent abandonner leur position
retranchee et furent jetes du haut des rochers ou massacres par
leurs ennemis. Nous n'avons malheureusement pas pu rattacher
Ottenin Gaignebin ä l'arbre genealogiquc de la famille.

Les deux autres fils de Jehan Richard Gaignebin fonderent,
nous l'avons vu, deux autres branches de la famille, qui fleurirent
jusqu'au XXe siecle. Nous nous proposons de n'etudier dans ce
numero des «Actes», que la branche de Claude Gaignebin, dite
branche de la Ferriere, car ce fut eile qui fit connaitre le nom de
ce petit village dans toule l'Europe du XVIIIc siecle. Claude
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Gaigncbin nous apparait dans un petit uombre d'actes de l'epo-
que. En 1530, il est signale comme homnie d'arme de la banniere
de Bienne, En 1542, il conclut un acte de partagc avec son frere
Jclian ct son neveu Jacques, fils d'Ulrich.

Des le XVIe siecle, la Seigneurie d'Erguel etait divisee en
paroisses on mairies, qui toutes possedaient leur justice locale.
Le maire de Bienne, qui representait l'Eveche de Bale en Erguel,
deleguait ses pouvoirs jndiciaires ä un lieutenant de justice, qui
etait ordinairement le maire de Saint-Imier. Celui-ci rendait la
justice, entoure de douze jures pris parmi les habitants de la
paroisse. Ces jures ou justiciers, nommes d'abord cbaque annee,
puis ä vie, remplissaient egalement les fonctions d'avoue, tuteur,
curateur. etc.

C'est ainsi que le 4 fevrier 1565, Clement Gaignebin, l'un
des fils de Claude, fut mentionne comme Justicier en l'honorable
Justice de Saint-Imier, au has du testament de «maistre Nicolas
Foulou, Predicant ä Saint-Imier et de Barbli Spiess sa femme».
Ce testament debutait par la formule habituelle:

«Je Jaicques Beynon ä present Mayre de SainctYmier, Litu-
«tenant de noble Donzel Christoffel Wyttembach mayre de
«Bienne Pour et au norn de Haut puissant et tres reverendissime
«Prince, fais savoir ä tons que sur aujourd'hui datte des presentes
«seant et tenant Justice ouverte au lieu dudit Sainct Imier a

«heure accoutumee, Par devant moy et les Jures de la Justice
«apres notmncz comparurent... etc.»

Et s'aehevait par ces mots:
«Ce que fut faict par escript et ce par l'adjudication des hono-

«rables. Pierre Marchant, avant Glier, Pierre Meyret, Hugnin
«Fahre, Estevenin Jacob, David Merolz, Imer du Brue, Clement
«Caignebin et d'autres tous de lad. Justice.»

Clement Gaignebin est cite ä nouveau comme Justicier dans
un acte date du «Sambedy apres la sainct George Fan mil cinq
cens soixante sept», puis comme arbitre d'un differend mettant
aux prises deux communiers de Renan «le dernier jour du moys
d'oetobre mil cinq cens septante ung»(*).

Clement Gaignebin semble avoir joui d'une certaine aisaiice,
vu le nombre considerable d'actes prives dans lesquels il est par-
tie, soit comme acheteur, soit comme vendeur, soit encore comme
«echangeur». Ainsi, en decembre 1567, il acheta une maison au
Plan «pour le prix et somme de treize vingts et dix escus», soit
1350 livres; en mai 1573, «deux parties du champ estant et
gesant es fins de territoire de Renens pour 30 escus pistollets,
cic...»

') Nourrisse, notaire a Sonviiier.
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En mars 1571, Clement fit un partage de scs biens avec son
fils Claudet et en novembre 1572, un second partage avec son
fils Abram. Claudet regut la propriete situee sur «la Montagne
de Renens devers le crey avec la maison dessus assize» et Abram
obtint la propriete de la Coste et 1211 escus pistollets^).

En fevrier 1572, ce meme Abram Gaignebin et sa soeur
Bastianne, epouserent respectivement Huguenette et Jacpies Sey-

mont, fille et fils de Jehan Seymont dit Rougebert de Sonvilier^).
Huguenette Seymont eut pour dot «la somine de troy vingts

escus pistollets», eile fut, nous dit- l'acte de mariage, «vestue et
entresellee ä la puissance de la maison, assavoir deux gaudichon
(jupe) lung de bon drap et lautre de fribourg, un mantel, un gor-
gerin bardez de velour, un lict revestuz, un buret (mantelet) avec
les arches (coffres) garnies sellon coustumes». En plus de quoi,
eile regut selon les droits et usages du pays «ugne place de partage

gesant icelle place au territoire de Sonvilier a la fin des
Grands Champs». L'acte notarie ajoute: «En signe et tesmoignage
«de verite des choses susdites nous susdites parties avons tres
«humblement prie et requis noble et prudent liomme Donzel
«Christoffel Wyttembach maire de Bienne quel a mys et appandu
«a iceste le seel (sceau) au moyen duquel notre tres reverend
«Prince et Seigneur Monsieur Melchior Evesque de Basle en la
«Seigneurie et Chatellanie d'Arguelz, etc...»

Bastianne Gaignebin eut pour dot «la sonnne de tränte escus
pistollets» eile fut «vestue et entresellee ä la puissance de la
maison» et regut selon les droits et usages du pays «ugne place de
partage gesant a Renens appelez le Champ tuchement».

La meme annee(2), «le penultieme jour de novembre», eut
lieu ce que l'on appelait «l'election des hommes de guerre de la
paroisse de Saint-Imier». Furent designes parmi les huit hommes
que devait foiurnir Renan: Andrey(»), Clement et Hourrietf11)
Gaignebin. Le premier est canonnier, les deux suivants, piquiers.
Tous trois apparaissent ä nouveau en 1578, en 1582 et en 1587,
avec la seule difference que Claudet Gaignebin a remplace Andre
dans les deux dernieres elections. La frequence des levees d'hom-
mes temoigne des craintes que Berne eprouvait vis-ä-vis du
Prince-Eveque de Bale qui redoublait d'efforts pour faire triom-
pher la contre-Reformation dans son Eveche et dont la position

') Nourrisse, notairc ä Sonvilier.
") Arch. Bienne, XXXIIa, Reisrödel, No 110.

3) Andre Gaignebin, Justicier ä Saint-Imier en 1574, ctait un des fils de
Jehan Gaignebin et, par consequent, un cousin du Justicier Clement.

*) On trouve les orthographes suivantes: Horriet (1567), Hourev (1578),
Houlric (1582) et Urryet (1587).
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se trouva tres nettement renforcec par la conclusion, le 28 sep-
tembre 1579, d'une alliance avec les sept cantons catholiques.
Toutes ces difficultes ne conduisirent heureusement pas a la

guerre.
En septembre 1580(i-), le jeune Abraham Gaignebin, qui

s'etait marie buit ans auparavant, vendit ä Guillaumet Gaignebin,
son frere, une maison et un fonds situes au Plan sur Renan

pour la somme de 1600 ecus pistollets. De tous ces actes, on peul
conclure qu'au XVIe siecle dejä, les Gagnebin etaient de gros
proprietaires fonciers en Erguel.

II

AMBOURGS DE RENAN ET GENS D'ARMES
DE LA ßANNIERE DE BIENNE

C'est eil 1606 que se situe un evenement qui allait avoir une
profonde influence sur l'avenir politique de PErguel.

Depuis la Reformation, la ville de Bienne etait en litige
avec le Prince-Eveque au sujet des bicns sequestres du Chapitre
des Chanoines de Saint-Imier. Les Biennois avaient usurpe, d'au-
tre part, les droits de cbasse et de peche, ainsi que les peages et
quelques dimes. Le Prince-Eveque Christophe de Blarer decida,
d'accord avec Bienne, de soumettre le differend ä l'arbitrage des
villes de Lucerne, Schwytz, Zurich et Berne. La sentence rendue
en 1594 fut rejetee par l'Eveque, modifiee quatre ans plus tard,
puis sanctionnee par la Diete en 1610.

La ville de Bienne perdait, d'un seul coup, tous les droits
politiques, ecclesiastiques et judiciaires qu'elle avait exerces
pendant pres de deux siecles en Erguel. L'espoir de jouer un role
preponderant dans la Confederation Suisse etait des lors perdu
pour eile.

La suzerainete du Prince sur la ville de Bienne etait d'ail-
leurs proclamee, dans la sentence de 1610, en terrnes non
equivoques. L'Erguel formait des lors un bailliage place sous l'autorite
du Prince, nous dit M. P.-O. Bessire, dans son «Histoire du Jura
Bernois» (2). Courtelary devint la residence du bailli et celui-ci
prit le titre de Seigneur ou Chätelain d'Erguel.

Des 1605, Christophe de Blarer, profitant des circonstances,
ayait institue une Cour d'appel ä Courtelary et sanctionne, sous

') Acte du 18 sept. 1580 de Hugo Beynon, notaire ä St-Imier
-) p. 128.
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le nom de Coutumier, un recueil des droits et privileges du pays.
En 1606, il nomma bailli d'Erguel, le chätelain Petremand dc
Gleresse. \

En 1607, une contestation assez grave s'eleva entre les com-
munautes de Renan et de Sonvilier au sujet de la possession de la
Cote du Droit(i) : «Pour eviter plaidz et proceps et mesme
grands coustes et miss que pourroyent survenir entre les deux

commugnautes et aussy pour entretenir bonne voysinance comme
du passe les deux commugnautes ont esleus et choisis de cbascu-

gne commugnaute buit bonimes pour les accorder et passifier dc
leurs differents», est-il dit dans un parchemin signe des notaires
Borle et Guillerme, date du treizieme jour du mois dc febrier
1607 et conserve aux Archives de Renan.

Parmi les buit homines charges de representer les interets
de leur commune, figuraient Bastian(-') et Francois Gagnebin(3),
tous deux ambourgs de Renan. Remarquons, en passant, que c'est
le plus ancien acte dans lequel le 110m de Gagnebin est Orthographie

de cett.e fagon.
«Ambourg», mot d'origine gauloise^), servait ä designer dans

certaines regions de la Bourgogne, de l'Alsace-Lorraine, du comte
de Neuchätel et de l'Eveclie de Bäle, le gouverneur de la
commune. Les ambourgs s'occupaient de la police et des finances de
la localite; ils percevaient les impöts et les taxes, administraient
les deniers publics et representaient la commune. Les ambourgs
etaient generalement nommes pour six mois et reeligibles, mais
leur täclie etait assez ingrate, aussi les voit-on rarement accepter
une reelection. A l'ecbeance de leur mandat, ils devaient rendre
compte de leur gestion ä l'assemblee de la communaute qui sc
reunissait sous leur presidence. Le premier ambourg etait se-
conde par six ordonnets.

Au cours du XVIIe siecle, dix-huit Gagnebin occuperent la
charge d'ambourg de Renan et au siecle suivant, vingt-quatre,
soit quarante-deux au total, et sur ces quarante-deux, vingt-quatre

ont pu etre rattaches ä l'arbre genealogique de la famille.
II a ete conserve, aux Archives de Renan, un document

intitule «Giete pour la Commugnaute de Renen pour tirer en guerre
L'an 1607». Ce document est particulierement interessant

') Parchemin signe Boric et Guillerme, notaires, date du treizieme jour du
mois de fevrier 1607, et conserve aux Archives de Renan.

2) Bastian j-1617, fils dc Pierreilion, etait le neveu du Justicier Clement
Gaignebin.

3) Frangois Gagnebin, fils de Jaquellion, etait un arriere-petit-fils d'Ül-
rich G. dont nous avons parle au debut de cettc etude. II fut mousquetaire en
1624 et 29, epöusa Benedicte Beynon et mourut vers 1640.

') Notes transmises par le D' Marius Fallet de la Chäux-dc-Fonds.
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parce qu'il donne un apergu des families qui habitaient Renan ä

cette epoque et qu'il permet de connaitre les prenoms qui etaient
les plus usites en ce temps-lä. On y trouve, en effet, un assez grand
nombre de Gagnebin (14), Borle (13), Perrct (9), Tornaire (6),
et Aubert (6), ainsi que quelques Barrolz (3), Vuilleinin (2),
Martin(2), et Cartaulz (1), families qui s'eteignirent ä Renan au
cours du XVIIe siecle. En tout, 61 communiers. Sur ce nombre,

huit portent pour prenom Pierre ou Jehan, six Abrarii, six
Estevenin, cinq Claude, quatre David, trois Adam, trois Anthoi-
ne, deux Isaac, deux Houry, un Imer, Andrey, Moyse, Bastian,
Jaquellion, Frangoys, Henry, Blaise, Elias, Sampson, German,
Guillaume, Lienard, et George. Parmi ces nombreux communiers,

se trouvent Abraham, Bastian, Frangoys et Sampson Gai-
gnebin, dont il a dejä ete question plus haut.

En septembre 1628, eurent lieu les elections de la paroisse
de Saint-Imier, pour designer ceux qui devaient faire partie du
contingent de troupes biennoises. Dans la troisieme election,
nous avons releve les noms d'Abraham, fils de feu Claudet Gai-
gnebin et Estevenin, fils de feu Bastian Gaignebin.

Abraham etait le petit-fils du Justicier Clement et le fils de
Claudet Gaignebin, mort autour de 1626. Abraham Gaignebin est
tantot designe sous ce prenom, tantot sous celui de Lienart ou
Leonard. En fevrier et septembre 1618, il acheta plusieurs «mor-
cels de terre», en fevrier 1624, «une place gesant sur la monta-
gne de l'envers consistant tant en champs qu'en pres, bois, boc-
quaige, cernil, oeuche (jardin potager) et cortil (jardinet), avec
la maison sus assise et toutes ses apartenances», pour la soinme
de 700 ecus pistollets; en aoüt 1628, Abraham acquit un fonds
situe «dessous le Chasteau d'Erguel», consistant en maison,
courtilz, moullins, raisse (scie), ribe (meule) et cours d'eau»,
moyennant la sommc de 40 ecus, de sorte qu'il devint un des
gros proprietaires de la region (i).

En 1634, ä une epoque tres douloureuse pour l'histoire de
l'Erguel, au moment ou les troupes suedoises s'appretaient ä ra-
vager et ä brüler bourgs et villages dans le val de Saint-Imier,
Abraham Gaignebin occupa la charge d'ainbourg de Renan. Son
epouse, Suzanne Veron de Saint-Imier, lui donna deux filles et
cinq fils: David ("(1676) qui exploita le moiilin acquis par son
pere; Moyse, «Maistre-fabre» ä la Grande-Combe, dont la
descendance s eteignit ä la fin du XVIIIe siecle avec le negociant
Daniel Gagnebin dit de Naples, aussi grand voyagenr que bon

') Actes signes Petremand, notaire ä Sonvilier et J. Beynon, notaire ;i
St-Imier.
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violoniste et ardent patriote(1); Samuel (fl671), qui habita le do-
maine de la petite Cliaux-d'Abel, epousa une soeur du lieutenant-
colonel Jacot dit Guillarmod et vit trois de ses enfants \partir
p6itr la guerre, Fun dans la compagnie Thellung au service de
France et deux dans le celebre regiment des dragons de la reine
du Danemark que commandait leur oncle(-'); Cla'udc (fl654)
dont nous allons parier au ch. III, et Daniel (fl653).

Tous les cinq sont mentionnes le 3 avril 1647, lors du renou-
vellement des armes par les deputes des cinq communautes do

Saint-Imier, renouvellement qui eut lieu ä la suite de la conclusion

entre les treize cantons et leurs allies, du Defensional de Wil,
premiere tentative d'organisation militaire federale. David et
Claude etaient inousquetaires, Samuel ct Daniel piquiers, Moyse
harnais (armure complete). Les cinq fils d'Abraham Gagnebin
n'etaient pas les seuls de la famille ä jiorter les armes sous la
banniere de Bienne. Dans la liste concernant Renan, oil lie
compte pas moins de vingt-trois Gagnebin, soit dix piquiers,
sept mousquetaires, trois arquebusiers et trois porteurs de
harnais. C'est la plus riche contribution qu'une ineme famille ait
fournie dans tout l'Erguel.

Six annees plus tard, trois Gagnebin prirent part ii la «Guerre
des Paysans». En effet, en date du 9 mai 1653(a), figurent,

dans la. seconde levee d'hommes : Moyse fils de Leonard et Jac-
quellon Gaignebin tous deux harnais et, dans la troisieme levee,
Jacquellon, fils d'Estevenin Gaignebin, piquier. On sait
comment les milices de Berne et de Fribourg, sous le coinmandement
du Bernois Sigismond d'Erlach, aidees des soldals des cantons
primitifs, de la Suisse Orientale et de l'abbaye de Saint-Gall,
battirent les paysans le 24 mai ä Woblenswyl et Jegenstorf, le 26
mai au pont de Gisikon et le 29 mai a Herzogenbuchsee.

Trois ans plus tard, les memes Moyse et Jactpiellion Gaignebin
firent partie du contingent biennois(') qui, sous le

coinmandement du capitaine Peter Schaltenbrand, se rendit en
toute hate dans le Freiamt, afin de livrer aux catholiques
la bataille de Villmergen. On sait que le camp retranche

') Le petit-fils de Moyse, Daniel Gagnebin (1697-1759), un des plus im-
portants negociants en horlogerie de la Chaitx-de-Fonds, fut rc?u bourgeois de
Valangin le 18 janvier 1735 sur presentation du sieur de Grappe, capitaine au
regiment de Goltz au service du roi de Prusse. C'est son fils Daniel, ne 1c 27
mars 1726, ndgociant comme lui, qui fut surnomme Gagnebin dc Naples.

Correspondance du lt-col. Jacot-Guillarmod, Manuel de la Justice
civile de Valangin N° 27 et minutes du notaire Perret de Renan en 1699.

3) Arch. Bienne, Mannschaftsauszüge, Liv. N° 184 et Reisrödel XXXII a
N°* 167-8.

4) Arch. Bienne, Reisrödel XXXlla N° 173.
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des Bernois, attaque ä l'improviste, le 24 janvier 1656 par les Lu-
cernois, fut completement battu, ce qui entraina la fin de la cam-

pagne. La troisieme paix nationale, conclue ä Baden le 7 mars
1656, dura jusqu'ä la Seconde Guerre de Villmergen.

III
CLAUDE ET ABRAHAM I GAGNEB1N

DISCIPLES D'ESCULAPE.

L'un des cinq fils de Leonard Gagnebin, le prenomme Claude,

ne vers 1610, fut la souche de plusieurs generations de me-
decins et d'hommes de science. II epousa Benedicte Girard, de

Savagnier, une sceur du Chirurgien Jean Girard, conseiller a Va-
langin, et mourut en 1654, laissant deux fils, Daniel et Abraham,
et trois filles, Magdelaine, Esabeau et Salome.

Abraham Gagnebin, ne le 1er avril 1641 ä Renan, n'avait
que treize ans, lorsqu'il perdit son pere. D'abord Chirurgien et
Operateur ä Renan(*) Abraham Gagnebin se rendit ä Neuchätel en
1665, oü il fit la connaissance des medecins-chirurgiens Theophile

Bonet, Tite d'Aubigne et Jean Sarasin, de Geneve, ainsi
que du Dr Krafft, de Bale, qui etaient tous quatre etablis dans la
principaute. Pendant quinze annees, Abraham Gagnebin devait,
aux dires de ses contemporains, exercer sa profession avec une
rare maitrise. II habitait la «rue des Hospitaux» et etait en
relations avec le monde cultive de l'epoque. On en jugera, d'ail-
leurs, par les parrains mentionnes sur les actes de bapteme de
trois de ses enfants(s):

MM. Simon de Merveilleux, conseiller d'Etat, Henri de Tri-
bolet-Hardi, maire de Vallengin, Frederic Rollin, membre du
Conseil de la ville de Neuchätel, Abraham Du Pasquier, Samuel
d'Aubigne, premier pasteur de Renan, Tite d'Aubigne, son frere,
docteur-medecin ä Neuchätel, Abraham Perrot, pasteur ä
Neuchätel, Abraham de Chemilleret, chätelain d'Erguel, Jean-Fran-
gois Beynon, mayre de Saint-Imier et lieutenant-baillival d'Erguel,

etc.
A la date du 8 decembre 1668, on peut lire dans le Manuel

du Conseil d'Etat de Neuchätel que «Sur la requeste d'Abraham
Gagnebin de Renan, Chirurgien en cette ville, demandant de lui
permettre d'habiter dans quelque communaute de cet Estat ou
bien de le vouloir naturalizer il a este dit que Monseigneur le
Gouverneur poura envoyer la requeste ä S. A. S.».

') II est mcme mentionne une fois comrae oculiste (Renan, 1665).
s) Baptemes du 5 nov. 1667 ä Neuchätel, du 11 janv. 1680 et du 19 nov.

1682 ä Renan.
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Et le 5 fevrier 1669, «Sur la requeste d'Abraham Gagnebin
de Renen, demandant de pouvoir continuer son sejour et
habitation dans les Estats de S. A. S. il a ete dit que MonseigUeur le
Gouverneur envoyera la requeste ä S. A. S., pour eil ordönner
comme II luy plaira. Cependant qu'on peut rendre tesmoignage
qu'il est honeste homme et utile au public a cause de sa vocation
de Chirurgien».

Jusqu'en 1679, Renan faisait partie de la paroisse de Sainl-
Imier et n'avait pas de temple independant. Dans un acte du 30

juin 1630, Jean-Henri de Hochberg, Prince-Eveque de Bäle, avait
accorde:

«aux habitants de Renan, des Convers et des Montagnes, la
«liberte de construire un temple au dit Renan, pour y faire
«l'exercice de leur religion, ä condition qu'ils bätiraient ä leurs
«frais, paieraient une pension ä leur ministre et qu'ils continue-
«raient a dependre de Saint-Imier, qui serait toujours leur
«mere-eglise.»

La guerre de trente ans, les invasions suedoises et bourgui-
gnonnes, l'incendie de Renan par ces "derniers ä la fin de mars
1639, avaient retarde considerablcment la construction de l'e-
glise.

Le 23 mars 1679, M. Samuel d'Aubigne, «fidelle ministre du
Christ», fit son entree dans l'Eglise de Renan, dont il devait etre
le serviteur pendant plus de seize annees(1).

Afin d'aeheter une eure, «docte et spectable Samuel d'Aubigne»,

citoyen de Geneve et premier ministre de Renan, conmien-
qa, des le 28 septembre 1679, une collecte dans sa paroisse, en
compagnie d'Abraham Gagnebin, Chirurgien et marillier.de
Renan. Remarquons, en passant, que l'«honorable populasse de l'e-
glise de Renen» nommait chaque annee cinq administrateurs ou
marilliers, choisis, deux parmi les ressortissants de la Commu-
naute des Montagnes, deux ä Renan et un h Sonvilier.

Deux cent quinze souscripteurs donnerent 2732 batz et
demi, soit environ 136 ecus. Pour parfaire cette somine,
Messieurs de La Chaux-de-Fonds, la Sagne, Bienne et la Brevine, ainsi
que les Quatre Cantons suisses baillerent 312 ecus.

C'est done ä cette epoque qu'Abraliam Gagnebin vint s'eta-
blir ä la Ferriere. Des 1680, il est ancien d'Eglise de Renan et
des 1683, Justicier en l'honorable Justice de Saint-Imier. Abraham
Gagnebin, appele Abraham I par les historiens, mourut en 1699.

De son mariage avec Marie Bard, fille du Justicier Pierre
Bard, de Renan, il eut neuf enfants: deux fils moururent en bas-
äge, trois filles, Benedicte, Jeanne-Marie et Isabeau-Magdeleine,

') Voir la Brochure intitulee „Souvenir du 6 sept. 1885" publiee en 1885
sous la signature H. de Meyrat, pasteur.
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epouserenl respectivcraent Messieurs Abraham Dardel, bourgeois
de Neuchätel, inedecin-chirurgien ä Saint-Blaise, Vincent Gascard,
de Neuveville, et Jacob Petremand, de Sonvilier, Beatrice epousa
Pierre du Mouster, natif de Paris, le cadet, Abraham, ne le 6

novembre 1682, fut le seul ä perpetuer la descendance male.

Dans Facte de partage redige par Guillaume Borle, notaire ä

Renan, «en la maison de la famille Gagnebin sur la Montague
de l'Envcrs de Sonvilier» le 20 fevrier 1706, il fut decide que
Marie Gagnebin, «veuve de feu le Sr Abraham Gagnebin, Chirurgien,

vivant Justicier en l'Honorable Justice de Saint-Imier et
Ancien d'Eglise iludi lieu» conserverait la maison situee an village

de Renan, donnerait ä ses enfants «la pocession de la Monta-
gne de l'Envers de Sonvilier, avec la maison susbatie» et garde-
rait l'usufruit du «cernil et champois au Valanvron ilit sur les Rez

sur la Chätelainie d'Erguel» et du «jorat de böis situe et plante
au lieu appele Creux Joly».

«Quant au regard de leurs biens meubles et ustensiles de

menage, y.est-il dit, come aussy tous les livres et instruments de
Chirurgie, tant d'histoire que de medecine, c'est ladite mere et
lesdites filles du consentement et sur l'autorisation ci-dessus, qui
en cederent leur part audit Sr Abraham leur fils et frere, etc...»

IV

LE MEDECIN ABRAHAM II ET L'EGLISE DE RENAN

Baptise le 19 novembre 1682, par Samuel d'Aubigne, pasteur
de Renan, Abraham II fit des etudes de medecine et, tres vite,
s'attira Festime et la reconnaissance des habitants du pays. Des
1710, il est qualifie de tres expert Chirurgien et, en juillet 1719,
il fut incorpore dans la maitrise des chirurgiens de la ville de
Berne.

Abraham Gagnebin avait une clientele etendue dans la Sei-
gneurie de Valangin, en Erguel et ilans les Franches-Montagnes.
Pendant pres de vingt ans, il fut associe. ä son beau-pere, le
medecin-chirurgien Daniel Sandoz, communier de La Chaux-de-
Fonds, bourgeois de Valangin et paroissien de Saint-Imier, qui
s'etait etabli ä la Fernere vers 1670 dejä. Sandoz et Gagnebin vi-
vaient en indivision et ce n'est que peu avant la mort de Daniel
Sandoz, soit le 15 janvier 1718(!), qu'eut lieu le «partage de leurs
biens et la dissolution de leur societe».

') Pierre Beguelin, maire de Courtelary, notaire.
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Uli des livres de raison de Daniel Sandoz, intitule «Livre
d'Erguel» et conserve dans les archives de la famille Gagnebin ä

la Ferriere, nous perract de 11011s faire line idee du rayoiijiement
exceptionnel de ces deux mcdecins et de la qualite des malades

qu'ils avaienl ä soigner. On y trouve notanuneiit les noins du
lieutenant Abraham Morel et sa fenmie, du niaire de Saint-Imier
Jean-Frangois Beynon et sa femme, de Mine Perrot, de Mile
Marion Daultc et du maitre-bourgeois Bosset de la Neuveville, du
cbätelain Marc-Elie de Chemylleret, bailli d'Erguel et sa

famille.
A la date du 25 octobre 1710, nous pouvons lire qu'Ahraham

Gagnebin dut appliquer un «cataplasme emollient et resolutif»
au cbätelain d'Erguel sur line tumour de la cuisse droite. En jan-
vier et fevrier 1711, il revint voir le ehätelain ä Courtelary. Le
ler avril 1717, Abraham Gagnebin cut ä soigner la fille cadette
du cbätelain qui avait «line epaule plus haute que l'aulre».

Dans ce memo «Livre d'Erguel» nous pouvons relevcr les

noins (le quelques-uns de ceux qui firent leur apprentissage de

liiedecins-cbirurgiens sous la direction de Sandoz et de Gagnebin.

Ces deux praticiens formerent notainment Abraham Begue-
lin, futur Chirurgien et justicier de Courtelary, Alexandre Borle,
futur cbirurgien-major au service de France, Abraham Du flois,
Jean-Pierre Morel, fils du notaire de Corgemont, Jean-Louys
Girard, fils du celebre commissairc David Girard qui fut qucbpie
temps maitre-bourgeois de Valangin, Jean-Henry Botterou,
Chirurgien de Nods, Frangois de Coppet, bourgeois d'Yverdon,
Samuel Chiffelle de la Cave, plus tard Chirurgien du Langenthal,
tils de Jean-Pierre Chiffelle de la Cave, conseiller et boursier de
la Neuveville, Sigismond Ringier, fils du pasteur de Douannc, ctc.

L'apprentissage durait trois ans. Sandoz et Gagnebin s'enga-
geaient ä enseigner ä leur apprenti l'art de la Chirurgie, «sans eil
receller la moindre partie^)» et ä le nourrir et l'entretenir
pendant tonte la duree de l'apprentissage. En contre-partie, lc jeune
homme s'obligeait ä etre assidu envers les malades «fidelc ä
rendre les deniers» pergus eil vendant des remedes ou operant de
ses propres mains et discret au regard des maladies secretes. En
outre, le pere du futur medecin devait payer en trois termes la
somme de trois cent cinquante livres tournois pour frais d'ap-
prentissage et d'entretien tandis que Sandoz et Gagnebin offraient
de faire inscrire leur apprenti devenu Chirurgien, dans la mai-
trise des chirurgiens de la ville de Berne, moyennant la somnn
de dix ecus.

') Convention passee ä la Ferriere le 1er juin 1717 entre Sandoz et
Gagnebin d'une part et J. P. Chiffelle de la Cave d'autre part.
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En 1712(1), Abraham Gagnebin prit peut-etre part ä la Se-
comle Guerre de Villmergen, car il figure avec im de ses cousins,
dans la compagnic du eapitaine Johann Caspard Thellung, levec

Abraham Gagnebin le [>ere.
1682-1749.

(Photo Nicolet) (Musee de Renan!

le 10 juin, en vue de marcher sur FArgovie. 11 l'ul en tont cas
un des artisans de la victoire foiulroyante remportee par les pro-
testants, grace a la superiorile de leurs armes. En effet, par con-

') Arch. Bienne. Mannschaftauszüge Liv. N° 248.
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trat du 31 octobre 1708, A. Gagnebin s'engagea vis-ä-vis du surin-
tendant de Bonstetten ä livrer jusqu'au mois de juin 1709, deux
mille ba'ionnettes des memes dimensions que Celles quie lui avait
remises le contröleur de l'Arsenal de Berne.

Outre la medeciiie et Ia Chirurgie, Abraham Gagnebin s'inlc-
ressa a.ux progres de l'agriculture, des arts et metiers, ainsi que
de la science. Aide de son beau-pere, il bailla des fonds ä de

nombreux ressortissants de l'Erguel. Le Dr. M. Fallet, dans son
etude sur «La Chaux-de-Fonds et les Jurassiens», parue dans les
«Actes» de 1931 (t), a mcntionne les noms de quelques-uns de

ceux qui furent les obliges de Sandoz et de Gagnebin. En 1716,

par exemple, tous deux preterent la somme de 136 livres bäloises
ä la communaute de Noirmont «afin que le Noirmont fut ä meine
de payer les fondeurs de nouvelles cloches».

L'auteur de cette etude possede deux lettres(2) d'Elisabetb
d'Aubigne, fille de Joseph d'Aubigne et de Judith Brandt, de

Renan, et petite-fille du pasteur Samuel d'Aubigne, adressees ä

«Monsieur Gagnebien Chirurgien en Medesine demeurens sure la

feriere ovalle de S. Imier en Suise par Neufchatelle». Elisabeth
d'Aubigne prie «son eher cousin» d'interceder aupres du maire
Monin, qui reste muet, pour qu'il lui envoie son argent, car eile
veut epouser un Allemand. La pauvre orpheline depeint l'etat
pitoyable dans lequel eile se trouve et supplie Abraham Gagnebin
de lui venir en aide. «Si vous avie sete bonte pour mois, ajoute-
t-elle, Dieu qui et ociel vous reconpancera dans lautre monde».

On sait comment cette pauvre heritiere d'un des plus grands
noins de France, apres avoir vecu dans une misere noire du rant
toute sa vie, eut le bonheur de rencontrer, ä la foire de Chindon,
en mai 1792, sa cousine la comtesse de Tesse, qui s'etait refugiee
dans notre pays lors de la revolution. La fille du due de Noailles,
inarechal et pair de France, apres l'avoir longuement etreinte,
lui donna quelque argent pour se vetir et lui assura une pension
annuelle de douze Iouis.

Un acte de 1718(2) nous apprend qu'Abraham Gagnebin
«tres expert Chirurgien ä la Ferriere», etait fermier des dimes
de S. A. le Prince-Eveque de Bäle, conjointement avec le maire
David Grede de Saint-Imier et le notaire et greffier Josue Clerc.
Apres le deces de Grede, survenu en 1725, et l'exil du lieutenant
Clerc, Abraham Gagnebin resta seul fermier des dimes de S. A.

Son etablissement ä la Ferriere et ses nombreuses relations
avec la prineipaute de Neuchatel valurent ä Abraham Gagnebin
l'honneur d'etre re^u bourgeois de Valangin et communier de La

') p. 254-5.
-') Lettres datees des 28 juin 1742 et 27 juillet 1744.
:l) Acte du 4 mars 1718, signe J. Clerc, notaire.
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Chaux-de-Fonds. Le 4 mars 1727(i), S. M. Frederic-Guillaume Ier,
roi de Prusse, lui accorda «gratis et sans finance» ponr lui et
les siens ä perpetuite, la bourgeoisie de Yalangin. Le 6 novembre
1728(2), il fut regu communier de La Chaux-de-Fonds en
reconnaissance «des services rendus ä la coinmunaute tant par lui que
par sa famille». Le 14 juin 1729(2), enfin, le noble et vertueux
Corps des Bourgeois de Yalangin l'incorporait dans sa societe.

A la suite du depart du pasteur Abraham Warnod, qui a-
vait occupe la chaire de Renan pendant neuf ans, se posa avec
beaucoup d'acuite, la question de l'independance totale de l'E-
glise de Renan. Jusqu'alors, c'etait le pasteur de Saint-Imier qui
benissait les mariages, donnait la communion et etait charge dc
l'instruction religieuse des enfants.

En automne 1727, le Chirurgien Abraham Gagnebin et le

justicier Guillaume Perret, de Renan, le Chirurgien Jean-Jacques
Robert de la communaute des Montagnes, et Abraham Perret
dit Grezet, de Sonvilier, furent deputes «aupres de la Seigneu-
rie», peut-on lire dans nn document de l'epoque(4), «pour que
ce peuple put avoir la communion, les mariages, l'examen des
enfants comme les autres Eglises».

Ces quatre deputes se rendirent aupres du baillif Mestrezat
et du ministre Grede de Saint-Imier, mais ils ne purent obtenir
aucune assurance au sujet de leur requete.

Au lendemain du nouvel an 1728, ils assemblerent les fideles
dans l'Eglise de Renan et rendirent compte de leur mission. Alors
se produisit un incident imprevu qui devait modifier profon-
dement le cours des evenements. Lc marillier David Perret,
d'accord avec la Seigneurie, proposa de proceder immediatemenl
ä l'eleetion d'un ministre en remplacenient du pasteur Warnod.
Les fideles s'etant ranges ä son avis, Perret s'ecria: «J'ai toujours
aime Pretre, je veux etre de son cöte, que ceux qui sont pour
lui me suivent!» Deux autres marilliers prirent cbacun le nom
d'un des candidats au poste de ministre et se retirerent dans les
coins opposes de l'Eglise. Mais la pluralite avait aecouru aupres
du marilliei Perret et, levant leurs c.hapeaux au-dessus de leurs
tetes, les paroissiens crierent: «Vive Pretre!»

«On fit passer cette pluralite par la porte, nous dit le document

cite plus haut, pour en savoir lc nombre et il se trouva
185 ou 186 voix». De leurs cotes, les ministres Cellier et Frene
avaient reeueilli respectivement 16 et 6 voix. «Lors Pretre vint

') Lettre signee J. de Montmollin
s) Lettre de reception signee P. Leschot.
3) Lettre signee J. Leschot.

') Arch Ev. Bäle ä Berne, B 187, Mappe 12, Pfarrei Renan (1621-1769).
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ä l'Eglise et les remercia, les priant de joindre leurs prieres aux
siennes et implorer 1c secours et l'assistance du Ciel».

Deux deputes furent uonimes pour accompagner le minislre
Pretre ä Courtelary, mais, aussitot, les bruits les plus divers cou-
rurent sur une pretendue corruption des fideles par l'heureux ein.
Selon les uns, Pretre avait laisse entendre qu'il donnerait 50 li-
vres pour l'entretien de l'eglise, selon les autres, cette sonime
avait etc inise ä la disposition de tous ceux cpii voteraicnt pour
lui.

Bref, la Seigneurie n'ayant pas ratifie le vceu de l'Assemblec
des fideles, Pretre sc repandit eil propos amers sur les autorites,
si bien que les paroissiens de Renan, assembles ä nouveau dans
leur Eglise choisirent pour pasteur, le Neuvevillois Chifelle et
deputerent le Chirurgien Abraham Gagnebin aupres du Prince-
eveque ä Porrentruy, afin de mettrc im terme ä cette discorde.

Les Archives de l'ancien Eveche de Bäle ä Berne possedent
une lettre ecrite de Porrentruy, le 20 mars 1728, par Abraham
Gagnebin et adressee ä Jean-Conrad de Reinach-Hirtzbach.

«Reverendissime, Illustrissime, Tres Gracicux et Souvcrain
«Seigneur et Prince.

«Les communiers de l'Eglise de Renen Remontrent en tres
xprofond respect ä Votre Altesse que Selon l'obligation dans la
«(juelle ils se trouvent de sc pourvoir d'un Ministre et d'une
«personne qui soit agreable ä V. A. pour desservir leur Eghse, ils
«auroient choisi le Ministre Chifelle Bourgeois de la Neuveville
«ne et eleve en Erguel, lequel ils osent presenter ä V. A. et la
«suplier en meme temps en toute humilite et Reverence de von-
«loir gracieusemcnt le leur octroyer et le faire instaler Ministre
«dudit Renen, comme il a toujours benignement plu ä V. A. de le
«faire ci devant. Cette grace jointe ä toutes les autres que le
«peuple de Renen a dejä si souvent receu de V. A., les engagera
«a redoubler leurs veeux au ciel pour sa precieuse conservation
«et pour son entiere prosperite, aussi bien que pour Celle de
«Monseigneur son tres Illustre coadjuteur.

«A Porrentruy le 20 Mars 1728.

«sig. A. Gagnebin
«au nom des communiers de l'Eglise de Renen.»

Quclque temps apres, le baillif Mcstrezat put annoncer que
«par gracieuse commission de la Cour», il nommait Henri-Fran-
gois Chifelle ministre ä Renan.

Or, le 8 mars 1729, le peuple de Renan, convoque en As-
semblee, fut saisi d'une proposition en faveur de la nomination
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d'un ministre apte ä remplir «toutes les fonctions pastorales».
La discussion fut aussitot troublee par un violent tumulte.

«Cependant, nous dit une lettre ecrite par le baillif Mes-

trezat, la proposition passa ä la pluralite des suffrages soit 136
voix contre 14. II est vray, ajoutait-il, que pendant le tumulte
et les crieries divers membres se retirerenl el entre autres le

Chirurgien Gagnebin sur la Fernere, a raison de ce qu'on lie
pouvait pas .colliger les voix et que pour les ceuillir on fut oblige
de separer le peuple dans deux pelotons differens selon leurs
differentes opinions.»

Et plus loin, Benedict-Aime Mestrezat ajoutait: «Quant au
Chirurgien Gagnebin sur la Ferriere, quoy qu'il se fasse de la
peine de dire son sentiment, on connoit cependant bien que cette
separation ne lui plait point. 11 souhaitcroit bien que S. A. ac-
corda a cette Eglise tout ce qu'elle demande, mais il ne voudroit
pas qu'on se relacha de rien a l'egard du pretendu droit de
presentation d'un Ministre, qu'il prevoit bien qu'il faudra abandoning».

Abraham Gagnebin, quoique partisan de la separation des
deux Eglises craignait done que ce changement enlevät aux pa-
roissiens de Renan le droit de presentation du Ministre, ce qui
eüt laisse le Prince-Eveque completement libre de choisir le pas-
teur.

Peu de temps apres eel evenement, le 28 avril 1729, une
lettre de concession de S. A. etait gracieusement accordee ä l'E-
glise de Renan «pour l'errection d'icelle en Merc Eglise et inde-
pendante».

Des le dimancbe suivant, le ministre Chifellc etait avise qu'il
pourrait «distribuer la Gene avec le meme pouvoir et authorite
qu'on la distribue dans les autres Eglises d'Erguel».

Ainsi se terminait, apres plus d'un episode mouvemente, la
penible emancipation de l'Eglise de Renan.

Abraham II Gagnebin etait non seulement un praticien fort
estime mais encore un lettre. Les sciences naturelles avaient sa
predilection. II s'occupa de chimie, de physique et de meteorolo-
gie. On a de lui une lettre adressee «le plus long jour de 1739»
au tres digne pretre Pierre-Antoine Bouhelier de la Grande
Combe des Bois, lettre qui renferme des details techniques qui
prouvent des connaissances chimiques etendues.

A la fin de sa vie, on l'appela «Abraham Gagnebin le pere»,
pour le distinguer de son fils Abraham III qui s'intitulait l'«aine».
Abraham II mourut le 17 janvier 1749, ä l'age de 66 ans. Le
Registre des deces de Renan nous instruit que «le 21e Janvier
1749 a ete enterre dans le Temple Monsieur Abraham Gagnebin
le Pere en son vivant tres renomme medecin».

De son mariage, celebre en mai 1706, avec Anne-Maric
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Sandoz, fille du Dr Daniel Sandoz, Abraham II avait eu douze
enfanls. Quatre d'entre eux moururent eil bas-äge; deux filles,
Marie-Marguerite (1711-1740) et Madeleine-Isabeau (1722-1779),
epouserent des Humbert-DrozQ), orfevres, Marie-Magdeleine
(1715-1806) s'uuiL au capitaine Jacob Houriet, du Locle, et Ma-
riaitnc (1725-17..) contractu niariage avcc le pbarmacien Jacob
Witz, coiisciller de la ville de Bienne.

De ses quatre fils, les deux aines, Abraham III et Daniel,
illustrerent leur patrie gräce ä leurs talents de naturalistes et de

physiciens; Simon-Pierre (1713-1741), apres un apprentissage
de trois ans chez son pere, fut regu le 12 mai 1734(a) dans la
inaitrise des chirurgiens de la ville de Berne. Officier de sante
au regiment de la Cour-au-Cliantre, il mourut, jeune encore, au
service de la France; Frederic, le cadet, fut un des notaires les
plus estimes de l'Erguel.

A son deces, Abraham II comptait parmi les plus gros pro-
prielaircs fonciers de l'Erguel. Nous pourrons nous en faire une
idee par l'etat des biens reproduit dans Facte de partage du 26
uovembre 1744(a) entre «Abraham Gagnebin tres expert medecin
et Chirurgien de Renen, Dame Marie nee Sandoz son epouse et
leurs deux plus jeunes enfants Fredericli et Marie-Anne, d'une
part, Abraham et Daniel aussi tres experts medecins et chirurgiens,

Marie-Marguerite, Marie-Magdeleine et Magdeleine-Isa-
beau nees Gagnebin assistees cbacune de son mari, d'autre part».

1. La maison nouvellement batie dans le village de Renen,
avec le verger, le grenier et la cave, separes, tous les champs dans
le district de Renen.

2. Le bätiment de la Fernere, avec les maisons dites chez
Semond et 22 faux de terre, y compris un canton de bois gisant
ä la cotc es Droz.

3. Le logis de la Licorne gisant devers vent du susdit
bätiment de la Fernere avec le magasin, la forge et 15 faux de terre.

4. Le bien de la Combe chez Quartier avec la maison sus
assise contenant 27 faux.

5. La maison communemcnt appelee sur le Cret, avec la tui-
lerie et tons bastiments y joints avec 31 faux de terre.

6. La cote derivant du decret de Salomon Gagnebin, com-
munement appelee des Etoblons, y compris une partie de la maison

de Mr le chancelier de Montmollin.
7. Toutes les graines dans les greniers de la maison.
8. Tout le betail.

') Marie-Marguerite, epousa Daniel Humbcrt-Droz, justicier et orfevre et
Madeleine-Isabeau, Abram-Louis Humbert-Droz, orfövre et capitaine de milices.

2) Samuel Fuetter, notaire.
:i) Acte signe Adam-Louis Monin, notaire de Sonvilier, maire de St-Imier.
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9. Tous les vins qui se sont trouves dans la cave de Renen.
10. Tous les biens meubles.
11. Les livres de raison et qui regardent la medecine et la

Chirurgie.
12. Toutes les obligations, billets, cedules, etc.
Outre les biens mentiounes dans cet acte, Abraham II Ga-

gnebiu posseda la maison de famille «sur la montagne de l'En-
vers de Sonvilier», des proprietes au Plan et aux Convers, ainsi
que des terres au Yalanvron «sur les Rez d'Erguel».

La maison du Chirurgien Gagnebin, a Renan.
(Photo Nicolet)

L'hotel de la Licorne (aujourd'hui le Cheval Blanc) avait ete
construit en 1688, par le medecin-chirurgien Daniel Sandoz.
Dans le ler tome des «Arts dans le Jura Bernois»^) M. G. Amweg
le decrit en ces termes: «Solide et vaste edifice construit en 1688
avec deux contreforts semblant encadrer la fagade aux trois fe-
netres et aux deux portes au rez-de-chaussee. La belle rangee de
six fenetres bien symetriques du premier etage complete la
construction». Au-dessus de la porte principale, se remarque
encore aujourd'hui un ecusson portant un cceur flanque de deux
etoiles et accoste des initiales D S (Daniel Sandoz) et M R
(Madeleine Robert, son epouse).

') Page 113, N° 10, Style Renaissance.
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Le bätimenl tie la Ferriere (qui a servi pendant longtemps
d'hötel des Postes,) appele le «Pavillon« et construit en 1715, est

une belle demeure du debut de ce XVlIIe siecle. Sa porle d'en-
tree est ornee d'une pierre sculptee portant les arnioirics des

Sandoz (une foi de carnation posee en fascc accompagnec d'un
croissant en chef et d'une flamme en pointe) et des Gagncbin
(eeartele aux 1 et 4 ä une rose et aux 2 et 3 ä une etoilc). (Test
dans cette maison que, vers 1750, Abraham III ct Daniel Gagncbin
installeront leur Musee d'Hisloirc Naturelle.

La «Maison du Chirurgien Gagnebin» ä Renan, construite
au milieu du XVIIIe siecle, devint la demeure du justicier Fre-
ddric Gagnebin et de ses descendants. C'cst lä que se tinrent
souvent les assemblies de la justice du Haut Vallon. On en pent
voir encore aujourd'hui le perron et la jolie grille d'entree en
fer forge.

V

ABRAHAM III GAGNEBIN
ET SON MUSEE D'HISTOIRE NATURELLE

Abraham Gagnebin est reste la figure dominante de la Familie
Gagnebin de la Ferriere. En 1851, le botaniste Jules Thurmann
lui a consacre une charmante biographic de quclque cenL cin-
quante pages. II a etudie Abraham Gagnebin tour ä tour coiniue
botaniste, geologue et climatologiste. Dans P«Emtilation» de
1877, M. Xavier Kollier a reproduit une des lettres ecrites par
Abraham Gagnebin ä Albert de Haller et, dans les «Actes de la
Societe Jurassienne d'Emulation» de 1931, le Dr FI. Brandt a

publie quelques-unes des lettres qui furent adressees an botaniste
de la Ferriere par ses correspondants.

Plusieurs voyageurs ont consacre quelques pages de leurs
recits aux deux freres Gagnebin, Abraham et Daniel, qui tout au
long de leur existence, collaborerent tres etroitement. C'est le cas
du banneret Osterwald, dans sa «Description des montagnes ct
vallees qui forment la Principaute de Neuchätel et Vallcngin»,
parue ä Neuchätel en 1766, de Joh.-Rud. von Sinner, dans son
«Voyage dans la Suisse Occidentale», Neuchätel 1781, de PE-
cossais Thomas Blaikic, dans ce charmant «Journal» que M.
Louis Seylaz a traduit et fait paraitre aux editions de la Baeon-
niere en 1935.

MM. Perregeaux et Perrot, dans leur ouvrage sur «Les
Jaquet-Droz et Leschot», paru chez Attinger en 1916, el plus
recemment M. de Dr Marius Fallet, dans un excellent article pu-
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blie par la « Federation Horlogere» du 8 decembre 1937, out
montre quelle flit l'influencc des freres Gagnebin sur les Jaquel-
llroz et combien ils s'interesserent anx automates.

Cette abondante litterature nous permcltra de ne donner iei

Abraham III Gagnebin a lago do 18 ans.
(Photo Nicolet) (Mus6e de Renan)

qu'uiie Ires breve biographie d'Abraliain Gagnebin el de nous
allonger uu peu plus sur ce «Cabinet des Curiosites Naturelles»
qui attira ä la Fernere une foule de visiteurs et qui n'a jamais
fait, jusqu'ici, 1'objet d'une etude approfondie.



— 121 —

Ne le 20 aoüt 1707 ä Renan, Abraham Gagnebin fut eleve
sous le toit paternel, puis envoye ä Bäle, oü, sous l'influence de
Theodore Zwinger, il dirigea ses etudes vers la botanique.
Chirurgien du regiment suisse d'Ernst, en garnison ä Strasbourg, de
1728 ä 1730, puis du regiment Burkli, en garnison ä Embrun, de
1730 a 1734, il parcourut une grande partie de la France, notam-
ment l'Alsace, la Bourgogne, le Dauphine, les Alpes Cottiennes,
le Languedoc, le Roussillon et une partie des Pyrenees, tout eil
collectionnant plantes et fossiles(i).

A son retour au pays, il s'etablit comme medecin ä la
Ferriere et entra en relations avec les naturalistes suisses et etran-
gers les plus en vue de son temps: D'Ivernois, Bourguet et Gar-
cin, de Neuchätel, Spielmann et Lindern, de Strasbourg, Samuel
Engel, bailli d'Aarberg, Bernard de Jussieu et Reaumur, de Paris,
Allioni, de Turin, Camper, de Leyde, Hoffmann, de Maeslricht,
Mairan, etc. En 1739, il fit la connaissance d'Albert de Haller,
dans une excursion au Creux-du-Van, et devint son correspondant
pendant trente^deux annees. Les 114 lettres qu'il lui adressa
constituerent une precieuse collaboration ä l'«Enumeratio metho-
dica stirpium Helvetiae Indigenarum». Elles sont aujourd'hui con-
servees dans le recueil autographe des correspondants de Haller a

la Bibliotheque de la ville de Berne.
A la fois botaniste, geologue et meteorologue, Abraham

Gagnebin publia plusieurs etudes de botanique et de mineralogie
dans les «Acta Helvetica», redigea un catalogue des plantes du
cornte de Neuchätel et de l'Eveche de Bäle et collabora au
«Traite des petrifications» de Louis Bourguet et au «Mcrcure
Suisse» (s). En 1757, il explora le Ballon d'Alsace, en compagnie
du professeur Spielmann et en 1761, 62 et 63, il fit, pour lord
Coventry, trois longs voyages dans les Alpes. En 1765, Jean-
Jacques Rousseau, dont il avait fait la connaissance chez Du
Peyrou, ä Neuchätel, passa dix jours chez lui ä la Ferriere.

Avec l'aide de son frere Daniel, Abraham Gagnebin avait
installe dans sa maison, un veritable Musee d'Histoire Naturelle.
Nous avons eu la chance de mettre la main sur le catalogue qu'il
redigea en 1768, dans 1'intention de mettre en vente ses collections.

Ce catalogue etait intitule «Catalogue tres-abrege des curio-
sites naturelles qui composent le Cabinet des deux freres Gagnebin,

de la Ferriere en Erguel, eveche de Bäle en Suisse, que Ton
pourra negocier en faveur des Amateurs de l'Histoire naturelle,
et dans lequel on trouvera de quoi former un cabinet curieux et
considerable».

') Lettre ä Haller du 15 dec. 1741, (N° 5i.
") La liste de ses publications a paru dans les „Biographies neuchäteloises"

de Jeanneret et Bonhöte, tome I, p. 357-62.
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CATALOGUE
TRks-ABREGE

Des curiofite's naturelles qui compofent le

Cabinet des deux freres Gagnebin, de

la Ferriere en Erguel, evdche de Bale en

SuifTe que l'on pourra negocier en faveur

des Amateurs del'Hiftoire naturelle, & dans

lequel on trouvera abondamment de quoi
former un cabinet curieux & confide'rable.

Titre du «Catalogue».
(Photo Nicolet)

Curieux et considerable, c'etaienl bien, en effet, les epi-
thetes qui convenaient ä un tel musee et c'est la raison pour
laquelle nous n'avons pu resister a la tentation d'en citer quelques

pieces. Le catalogue comprend deux parties. L'une se rap-
porte aux animaux, vegetaux, mineraux, coquillages, etc., Tautre
aux monnaies et medailles. Parmi les quadrupedes, nous avons
releve:

un morceau de momie d'Egypte
des mächoires de loutre, loup, castor, ours, morse, etc.
un veau marin
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un tatou ou blaireau des Indes
des bois de cerfs, daims, chevreuils, chamois, etc.
une petite defense d'elephant
un marteau de rhinoceros pesant quatre onces et demie
des squelettes de taupe, tortue, agneau ä six jambes, etc.

Parmi les volatiles et les amphibies, se trouvaient des nids
d'alcyons, «manger delicieux ä la Chine» nous dit le catalogue,
des bccs de toucan, des ecailles de tortues, «les unes avec le
squelette de la tortue, et d'autres avec l'animal desseche», des
lezards ä longue queue du Surinam, des salamandres, piusieurs
especes de serpents et soixante-deux sortes de poissons: mar-
souins, raies, dragons et anges de mer, requins, esturgeons, ba-
veuses et hyppocampes, ainsi qu'un lierisson de mer des Antilles
et im poisson-coffre du Nil.

II y avait encore quatorze tiroirs de quinze ä seize pouces
de largeur sur treize de profondeur, remplis de coquillages, des

coraux, des marbres d'Italie, de Suisse, des Indes et d'Egypte,
toutes sortes de pierres precieuses, tels que topazes, jacintes, eme-
raudes, saphirs, opales, agathes. Enfin, trois ä quatre mille
petrifications dont l'enumeration occupe vingt-cinq pages de la
brochure d'Abraham Gagnebin.

La piece la plus remarquable de ce curieux musee etait une
etoile de mer petrifiee, appelee par certains auteurs: etoile de

mer esculente (Belon), par d'autres: lune de mer (Gessner), soleil
de mer (Rondelet), ou etoile ä rayons en queue de lezard (Reaumur).

Cette etoile d'un poids d'une once et trois dracbmes, avait
ete trouvee en mai 1733 ä la Ferriere, dans un champ qui avait
ete marae. Ahraham Gagnebin en faisait suivre sa description de
ces quelques mots: «Elle est l'unique en Europe, exceptee celle
qui est dans le Cabinet de la princesse de Baden-Dourlach. Celles
ressemblantes ä celle-ci, que l'on voit dans quelques cabinets de
curieux, n'en etant que des copies tirees en gypse ou plätre, et
en terre glaise.» Cette petrification remarquable se trouve au-
jourd'hui au musee de Bale, sous le nom d'«Ophiura Gagnebini»
que lui a donne le professeur Merian, au debut du XIXe siecle.

Outre ces curiosites de la nature, ce Cabinet contenait
environ 680 monnaies grecques, romaines et gallo-romaines,' egyp-
tiennes, assyriennes, etc., ainsi que piusieurs petites statues ou
idoles antiques, un Jupiter lance-foudres, un satire ä jambes
tronquees, le dieu Canopus des Egyptiens, un Apollon en bronze,
venant de Naples, un ciseau antique en bronze, etc.

Dans sa correspondance avec Albert de Haller, Abraham
Gagnebin fait de frequentes allusions ä son Musee. Tantot, il lui
annonce une nouvelle acquisition, tantot, il decrit une piece qui
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lui est particulieremeiit cberc. Un ami Ltii apporte line vertebre
lie baleine il'un poiils de 17^ livres, un autre lui envoie nne di-
zaine de papillons de la Caroline, un troisieme lui fait doni d une
superlie corne d'anunou trouvee dans son jardin(L). En fevrier
1758, il racontc que M. Hoffmann, cliirurgien-inajor ä Maestrielit,

Abraham Gagnebin
1707-mo.

(I'ropr, Mild Hramlt, La Fernere.)

vienl de lui faire parvenir une caisse eontenaiit un rouleau des
plus belles estampes de la Hollande, parmi lesquelles se tro.u-
vaient des gravures de la farnille d'Orange par Houbraken, une
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boite remplie de coquillagcs, line arniure de ta!on, mi poisson
volant, des insectes du Surinam, uu rein lunnain injecte, ainsi
cpie des petrifications (i).

Nombreuses etaient les pieces (pie Daniel Gaguebin avail
rapportees dc ses voyages de France. Abraham eile im automate

Ester Gagnebin, nee Marchand.
(I'ropr. Mile Brandl, La Ferrlere.)

') Lettres des 5 juillet 1743 (N° 1), 8 octobre 1755 (35).

-) Lettre du 8 fevrier 1758 (N° 51).
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qui «funic du tabac, reinue la tete et les yeux et bat deux marches

frangaises». Cet automate, habille de l'uniforuie des
tambours des Gardes suisses de Paris, mesurait trois pieds de hguteur
et avait ete presente ä Versailles ä «Monsieur le Dauphin» f1).

Sans cesse, les freres Gagnebin augmentaient leurs collections

par des echanges. C'cst ainsi qu'Abraham constitua presque
cssentiellement sa bibliotheque. Contre une centaine d'oiseaux
empailles, Reaumur lui offrit ses memoires sur les insectes en
six volumes ; pour avoir mis des noms exacts sur ses herbicrs, le
professeur Spielmann lui envoya quatrc-vingts estampes en mezzo-
tinto ; pour les innombrables plantes et champignons que Gagnebin

ne cessa de lui envoyer, au long de leur trente-deux annees
de collaboration, Albert de Haller lui fit cadeau de presque tous
ses ouvrages dans les editions originales.

On comprend que Thurmann ait pu ecrire que cc musee
jouissait d'une tres certaine celebrite ct que ces collections etaient
signalees dans hon nombre de publications. Outre ces correspon-
dants habituels, innombrables furent ceux qui vinrent k la
Fernere admirer toutes ces richesses. Osterwald s'y rendit en com-
pagnie des comtes de Muiszeck et du celebre Parisot, l'artificier
du roi de Pologne ä Luneville; Du Peyrou y entraina Rousseau;
le fameux Davila, qui avait forme un superbe Cabinet d'histoire
naturelle ä Paris et qui, apres l'avoir vendu plusieurs milliers de
livres, fut nomme dirccteur perpetuel du Cabinet d'histoire
naturelle de Madrid, vint specialement ä la Fernere admirer l'etoilc
de mer petrifiee et tenta vainement de l'acquerir(2).

En janvier 1768, sur proposition de Haller, Abraham
Gagnebin fut recu membre de la Societe Economique de Berne, et,
en 1790, le Genevois Necker donna son nom ä un genre de
mimosees, dont on connait deux especes: la «Gagnebina tamaris-
cina» et la «Gagnebina axillaris».

Dans les troupes de la Seigneurie d'Erguel, Abraham etait
capitaine de milices et e'est en cette qualite qu'il rendit hommage
au Prince-Eveque de Bale en 1758. II mournt a la Fernere le 23
avril 1800, äge de quatre-vingt-treize ans, laissant d'innombra-
bles manuscrits portant sur les sujets les plus divers: botanique,
geologie, Ornithologie, geographie, histoire et mecanique. De son
mariage, celebre en aoflt 1735 avec Ester-Marie, fille de Jacob
Marchand, de Sonvilier, Abraham Gagnebin avail eu quatrc fils
et deux filles.

Seul, l'aine de ses enfants, Alexandre, ne le 22 juin 1737,
suivit la tradition familiale en sc consacrant ä la medeeine. Apres

') Lettre du 22 fevrier 1740 (N° 4).
-) Lettres des 10 nov 1767 (N° 90), 9 janv. 1768 (N° 93) et 9 juillet

1772 (No 112).
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avoir etudie pendant deux ans ä Maestricht, sous la direction du
bälois Hoffmann, chirurgien-major de la Yille et de l'Höpital, et
apres avoir etc quelque temps Chirurgien d'un regiment splisse au
service de Hollande, il entra en juillet 1760 ä l'Hopital royal de
Hanovre. Ce jeune liomme fort done mourut d'une ficvrc fou-
droyante, le 9 decembre 1760, ä Detmold, en Westphalic, aprcs
huit jours dc maladie.

Les trois autres fils d'Abraliam Gagricbin, Siinon-Pierrc, Fre-
deric-Guillaumc et Henri-Louis, furent des graveurs et horlogers
de talent. lis font l'objct d'un paragraplie particulier.

VI

LE MAJOR DANIEL GAGNEBIN
MEDECIN ET PHYSICIEN.

Le plus fidele et le plus utile eollaborateur d'Abraliam Ga-
gnebin fut son frere Daniel, de deux ans plus jeune que lui, puis-
qti'il etait ne le 11 fevricr 1709.

Comme son aine, Daniel Gagnebin regut une education pa-
Iriarcale, puis se rendit au Collegium Erasmi et ä l'Academie de
Bale pour y suivre les cours de physique et de medecine. A sa
inajorite, il entra dans un regiment suissc au service de France,
devint hicntot capitaine d'une des compagnies du regiment rlc?

Sonnenberg et fut cree chevalier du Merite militaire, ordre
qui equivalait, pour les officiers protestants, ä la Croix dc Saint-
Louis.

De retour ä la Fernere, Daniel relrouva son frere Abraham
et se mit ä exercer la medecine. Tous deux, par leurs goüts et
leurs aptitudes, furent amenes ä collaborer dans leurs recherches
scientifiques, aussi n'est-il pas inutile de recourir egalement ä

l'ouvrage que Jules Thurmann a ecrit sur Abraham pour trouver
des details sur la vie de Daniel (l).

Si Daniel Gagnebin s'interessait egalement a la botanique
et ä la paleontologie, il cxcellait surlout en physique cxperimen-
tale et en mecanique. On connait le jugemcnt qu'a porte sur lui
le banneret Osterwald(-'), jugement qui a ete rcproduit plusieurs
fois dejä par des historiens. T1 y est dit notainment que Daniel
Gagnebin avail invente une machine pour l'inoculation du vaccin,
qu'il connaissait, par ses experiences, les phenomenes de I'elec-

') J. Thurmann, p. 5-6.

-) „Description des Montagncs et Vallees, etc...", p. 112-113.
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tricite et qu'il s'etait principalement attache ä l'optique, ayant
construit lui-meme des telescopes, microscopes et divers miroirs.

Un autre ecrivain, Johann-Rudolf von Sinner, auteur d'es-
sais et de satires, directeur de la bibliotheque de Berne, nous dit
que Daniel Gagnebin «cultivait la physique experimentale, posse-
dait des instruments pour l'electricite, des aimans avec lesquels
il executait quelques tours de comus et plusieurs instruments
d'optique» (i).

Daniel Gagnebin etait done ä la fois medecin, physicien et
mathematicien. Ses inventions el, en particulier, son instrument
pour l'inoculation du vaccin lui valurent l'honneur d'etre agree
membre correspondant de l'Acaclemie de Goettingue.

Dans une lettre ä M. Laurent Garcin, Dr en medeeine, membre

de la Societe Royale de Londres et correspondant de
l'Academie des Sciences dc Paris, inseree dans le «Journal Helvetique»
du inois dc mars 1745, Daniel Gagnebin faisait part de ses re-
cbcrches et de ses decouvertes sur les «Oeufs Philosophiques».
11 est interessant de citcr le debut de cette lettre qui nous montre
la maniere dont Daniel concevait la science qu'il affectionnait:

«Rien n'est plus agreable pour un Physicien, que les decou-
«vertes auxquelles on parvient, dans la recherche des secrets dc
«la Nature, surtout quand les phenomenes qu'elle presentc sont
«nouveaux et frappans. Les Depenses que l'on fait pour on rei'ce-
< rer les Experiences ct verifier les Observations, ne balancent en
«aucune maniere le plaisir que l'on a de satisfairc son inclination
«et celle des Amateurs de cette Science, aussi aimable qu'elle est
«utile.»

Durant les annees 1756, 57 et 58, Abraham et Daniel Gagnebin

furent surpris deux fois par jour ä observer les conditions
atmosphcriques: barometre, thermometrc, vents, pluic et neige.
Ces observations inscrecs dans les «Acta Helvetica», en regard
de Celles que J.-J. d'Annone avait faites ä Bale, ä la ineme epoque,
demeurerent longtemps les seules qui avaicnt ete faites ä une
telle altitude (1050 m.) dans cctte partie du Jura(-').

Daniel Gagnebin publia plusieurs fois le resultat dc ses
experiences de physique ou de chimie. La bibliotheque cantonale
d'Aarau possede un fascicule dc quatre pages intitule: «Analyse
des Eaux minerales de Scbinznach, par Mr D. Gagnebin», et
Mile M. Brandt, de la Ferrierc, un imprimc portant pour titre:
«Pillules Helvetiques desobstructives, depuratives du sang et de
la limphe; specifiques pour les Maladies ci apres enoncees, par
D. Gagnebin, Medecin ä la Ferriere».

Sur tous ces sujets scientifiqucs, Daniel Gagnebin etait en

') „Voyage historique et litterairc dans la Suisse Occidentale", I, p. 212.
2) J. Thurmann, p. 76-7 et „Acta Helvetica", Vol. III et IV.

9
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relations avec le chanoine d'Ebcrstein, le bourgmestre de
Zurich J.-K. Heidegger, le geologue bälois Hoffmann, etabli ä

Maestricbt, le professeur J.-J. d'Annonc et les frercs üanijgl et
Jean Bernoulli de Bale. Plusieurs fois, il ebargea sou fröre de
demander ä Haller de lui preter un livre difficile ä obtenir, niais
il ne semble pas qu'il ait jamais entretenu de correspondancc
avec le grand savant bernois.

Daniel Gagnebin avait fonde ä la Fernere nil Hospice pour
lc traitenienl des alienes. La cour de Porrentruy, desiranl encou-
rager cet ctablisscment, accorda en ficf, ä Ia commune de la
Fernere, le domaine du Chateau d'Erguel, qui scrvit aiusi de
fortune unmobiliere audit Hospice. Quelques auteurs croient que
eel Hospice n'eut pas line longue duree et qu'il ne fut pas conduit

«par des principes ä tons egards conformcs ä la science» (').
Nous ne pouvons nous prononcer sur cc point, laute de
documents precis, mais nous ferons remarquer que dans uue de ses
lettres a Haller, Abraham Gagnebin eerivil ceci: «Mine la Bail-
live de Lentzbourg vient d'arriver icy un pen derangee, e'est icy
qu'on conduit ces sortes de gens lä depuis fort longtcmps;
Mademoiselle d'Etrey s'est trouvee gueric 1'annee passee dc la
iiienif maladie».(-')

A son retour de France, Daniel Gagnebin avait, ä Einstar de

son fröre aine, pris du service dans les troupes du Prince-Eveque
de Bale. En 1751, il commands, eil qualitc de major, lc delache-
ment de troupes biennoises massees ä Sonceboz «au passage de
Messieurs les Envoyes de Berne». En juillet 1755, il se rendit
avec Abraham au devant de lord Kcilli, marecbal d'Ecosse cl
gouverncur de la principaule de Ncucbatel. Aprcs la revue des

troupes, a la Sagne et ä la Chaux-de-Fonds, milord Marecbal fut
invite ä diner chez un oncle des GagnebinQ).

En novembre 1758, Daniel Gagnebin coiiimaiida les troupes
d'Erguel, qui vinrent a Bienne preter serment ä l'Eveque Joscph-
Guillaume Rinck de Baldenstein et au banneret "Wilderihett. Dans
son le>:icon Suisse, Holzhalb dit que Daniel, en sa qualite (le
Maior-General du Departement d'Erguel, commandait environ
sept cents hommesQ). Quelques annees plus tard, en scpteinbre
1776, il se rendit a nouveau ä Bienne, ä la lete de ses troupes,
afin d'y rendrc bommage an nouveau Prince-Eveque, le baron
Frederic de Wangen, d'heureuse memoire.

Dans nne brochure, parue chez J. P. Jeanrcnaiid et Cie, ltu-

') Voir ,,Abrege de l'Histoire de l'Eveche de Bnle" par C. F. Morel,
p. 338-9.

-) Lettre No II du 17 avril 1747.
:1) Lettre N° 29 du 14 juillet 1755.
') Holzhalb, «Schweizer Lexicon», 2" partic, Tome XXII, p. 395.



primeurs du Roi ä Neuchätel, en 1776, et intitulee «Relation
succinte de la tournee de S. A. reverendissime et illustrissinie
Monseigneur l'Eveque de Bale Prince du Saint Empire Romain,

11

Daniel Gagnebin.
1709-1781.

(I'ropr. de Mile Brande a La Fcrricrc.)

pour y recevoir Phommage de ses peoples», Daniel Gagnebin ra-
contc comment Frederic de Wangen, accompagne d'un eclataut
cortege de chambellans, grands veneurs, barons, gcntilshommes
et ecclesiastiques, fut regu ä Bienne, puis ä Neuveville et ä Cour-
telary. Cette brochure se termine par ces mots:
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«On a lieu d'admirer l'harnionie et la paix qui ont gene-
«raleinent regne chez tous les sujets, tant grands que petits, offi-
«ciers et soldats, dans les differents departements oü S. A. a

«paru pour le bonheur de ses peuples. II semble que ce gracieux
«prince ait reuni tous les coeurs pour n'en faire qu'un corps et
«qu'une äme, malgre la diversite des sentiments que peuvent oc-
«casionner la difference de cliniats et de caracteres. Et Ton voit
«la satisfaction de s'entendre repeter de Fun ä l'autre coinbien
«l'on etoit heureux d'avoir un si bon prince.

«Oui, oui, nies titers compatriotes, vivons dans cette douce
«et flatteuse esperance, en suppliant l'etre supreme dc eonscr-
«ver un prince si prccicux ä ses sujets, jusqu'ä un age oil rassasie
«de jours apres avoir glorieusement regne sur des peuples sou-
«mis, il soit en exemple ä ses illustres sncesscurs, pour que nos
«arrieres-neveux, aussi heureux que nous, benissent a jamais un
«sort digne d'envie.»

Lors du defile des troupes dans la villc de Bienne, en l'lion-
neur du Prince-Eveque, Daniel preccdait ä cbeval le bataillon
d'Erguel, dans lequel figuraient egalement ses l'reres Abraham et
Frederic en qualite de capitaines de milice, et trois de ses ne-
veux: Frederic-Guillauine, aide-major, Charles-Philippe, capitaine
de Crenadiers, et Henry-Louis, sous-lieutenant.

On ne connait pas les raisons qui inciterent Daniel Gagnc-
bin ä quitter la Ferrierc, en cette meme annee 1776, et ä s'eta-
blir ä la Chaux-de-Fonds. Mais cela lui permit d'entretenir des
relations tres etroites avec les deux celebres coustructeurs d'au-
tomates: Pierre et Henri-Louis Jaquet-Droz. M. le Dr. Marius
Fallet a fort bien montre, dans un article paru dans la «Federation

Horlogere», du 8 decembre 1937, que Daniel Gagnebin fut
en quelque sorte le protecteur de Pierre Jaquet-Droz, qui marclia
sur ses traces ä l'Academic dc Bale et beneficia de ses nombreu-
ses relations avec le mondc savant, notamment en France(1). On
trouve, d'ailleurs, dans un recueil redige par Abraham Gagnebin,
intitule «Melanges curieux», date de 1773, et conserve dans les
archives de famille, line «Description succinte de divers ouvrages
de mecanique inventes par les sieurs P. et H.-L. Jaquet-Droz,
borlogcrs et artistes ä la Cliaux-de-Fonds.» Ce recueil prouve que
les frercs Gagnebin collaborerent etroitement avec les Jaquel-
Droz.

A son retour de France, Daniel Gagnebin avait epouse
Madeleine, fille de David-Louis Sagne, communier de la Sagne et
paroissien de Saint-Imier, mais il n'avait pas en d'enfants. Leur
traite de mariage, signe d'Adam-Louis Monin, notaire a Sonvilier,

') „Les Jaquet-Droz et Leschot", p. 34.
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est date du 22 mars 1736. Daniel Gagnebin mourut intestat et
fut enterre le 13 octobre 1781 ä la Chaux-de-Foiids. Six semaines

plus tard, ses heritiers, au nombre de cinq souches, se presente-
rent devant la justice civile de la Chaux-de-Fonds et obtinrcnl
l'investiture des biens de la succession!1). Or, M. M. Fallet a

retrouve dans les minutes du notaire Jonas Vouniard, de Courle-
lary un testament de Daniel Gagnebin date du 15 novembre 1752.
Le «Major Daniel Gagnebin, tres expert Chirurgien de Henau
demeurant ä la Fernere», leguait notaminenl:

«au Fonds des pauvres de la communaute de Renan, la

«somme de 20 ecus petits.
«ä Messieurs ses freres Abram et Frederic Gagnebin ses

«habits bleus, bruns et vert et son linge ä etre partages entre eux.
«ä Monsieur son frere aine le plus beau de ses equipages de

«cheval (bleu galonne) eonsistant en bousse et chaperon de pis-
«tolet et en sa meilleure seile.

«ä Monsieur son frere cadet un equipage equivalent ä celui
«donne ä Monsieur son frere aine.

«ä son neveu et filleul Henry-Louis, fils de Monsieur Abram
«Gagnebin, sa montre d'or.

«ä celui ou ä ceux de ses neveux qui se voueront ä la me-
«decine et Chirurgie ses livres de physique, de mathematiques, de
«medecine et Chirurgie et sa pharmacie.

«ä tous ses neveux, tous ses autres livres meles pour etre
«partages entre eux, exccpte ceux de devotion, qu'il reserve
«pour son epouse.»

Tous ses biens paternels et maternels devaient etre partages
entre «Messieurs ses freres et Mesdames ses sceurs», mais son
epouse devait en conserver la jouissance sa vie durant, exception
faite des legs ci-dessus mentionnes.

II nous parait impossible que la justice de la Chaux-de-
Fonds ait ignore l'existence de cc testament. II nous semble plus
probable que Daniel Gagnebin repartit la majeure partie de ses
biens avant de quitter la Ferriere et que son testament se
trouva en consequence revoque. M. von Sinner n'a-t-il pas ecrit
dans son «Voyage historique» que «le major Gagnebin autrefois
officier en France, pratiquanl la Chirurgie ä la Chaux-de-Fonds,
oü il a rendu service ä l'humanite en inoculant par des outils
qu'il a inventes, avait pour tout logement deux chambres». El,
apres avoir decrit ses experiences de physique, il ajoutait : «On
ne peut reunir plus de talens dans un plus petit espace».

') Registre des causes civiles de la Chaux-de-Fonds, vol. A. 67, p. 231.
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VI1

TROIS ARTISTES DE TALENT.
'

Trois des Iiis du naturalistc Abraham Gagiiebin sc «listin-

guerent dans les domaines apparentes de la gravure el. de la
Chronometrie de precision. Dans sa «Description des Montagues
lie Neuchätel et Yallangin», publice ä Neuchätel en 1766, le
banneret Osterwald, parlanl de ces trois jeunes artistes, ecrivait:
«Deux sont graveurs en creux, en taillc douce et en or de diverses

couleurs, le troisieme est un habile finisseur»(l).
L'aine des trois, Simon-Pierre, naquit ä la Ferrierc le 4 mai

1741. A l'äge de quatorze ans dejä, il collahorait aux travaux de

son pere en dessinant des plantes, d'apres nature, pour ses her-
biers et ses catalogues. Nous avons retrouve chez Mile Marcelle
Brandt, ä la Ferriere, des «Dessins et descriptions de plantes el
arhres exotiqucs faits par Gagnehin l'aine», que son fils Simon-
Pierre avait fort bien colories. De son cote, la Bibliotheque du
College de Porrentruy posseile un Recueil compose lie plusieurs
etudes de botanique que Albert de Haller avait donnees ä

Abraham Gagnebin et que Simon-Pierre avait illuslrees de ravis-
santes planches en couleurs. L'une d'entre elles est reproduite
dans le tome second des «Arts dans le Jura bernois», du prof.
G. Amweg.

Sinion-Pierre Gagnebin fit une partie de ses eludes ä Mid-
house, puis il entra en apprentissage de graveur chez Daniel
Humbert-Droz, son parent. «II ouvrit sans iloute lui-meme un
atelier de gravure ä la Chaux-de-Fonds, nous dit M. Amweg,
dans l'ouvrage cite plus liaut(-'), mais il ue dut pas y faire de
brillantes affaires, car, le 7 decembre 1764, il emprunta au Fonds
de l'liopital de la communaute de Renan une somme (le 400 ecus
faibles, avec le cautionnement lie son oncle, le meilecin et major
Daniel Gagnebin».

En 1765, Simon-Pierre epousa Sophie Nicolet, sceur ilu cele-
bre graveur Benedict-Alphonse Nicolet, de Saint-Imier, et leur
deux existences suivirent des lors le meme cours. En octobre
1767, Simon-Pierre Gagnebin partit pour Paris, precedant dc
quelques mois son propre beau-frere. Avant son depart, il vendit
aux encheres son mobilier et materiel de graveur. Dans ses «Arts
dans le Jura bernois», M. Amweg a donne un extrait de l'acte de
vente, qui ne comportait pas moins de 565 liumeros. Relevons
seulement que Simon-Pierre vendit plus de cent estampes, une

>) p. 113.

-) p. 449.
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vingtaine de peintures, deux portraits, des poingons et des
pierres ä eau, uiic boite de numeros ct caracteres, tine boussole,
plusieurs cartes geographiques, un barometre avec monture, mi
livre de devises et quelques cartes d'armoiries, trois violons, etc.

Benedict-AIphonse Nicolet l'ayant rejoiut peu apres ä Paris,
tons deux purcnl sc consacrer pleinemcnt ä leur art.

Les Archives de l'ancien Eveche de Bale ä Berne possedent la
eopie d'une lettre adressee le 14 mars 1770 par le chancclier
Billieux ä l'abbe de Raze, ministre de S. A. pres la cour dc France,
a fin ile reeoininander Simon-Pierre au ministre et lui 1'aire obtenir
un privilege de maitrise. En voici d'ailleurs la transcription:

«Lcs sieurs Nicollet et Gagnebin, sujets de 1'Eveche qui par
«leur application autaut que par leurs talens font bonneur ä leur
«patrie, desirent de vous devoir leur fortune; ils vous ont supplie
«de vouloir obtenir pour le second un privilege de Maitrise, dont
«un certain nombre sera accorde ä divers Corps de metiers de
«Paris dans le temps du mariage de M. le Dauphin. Iis sont comme
«vous le savez, Monsieur, d'habiles graveurs. Je connois particulie-
«rement leurs families et leurs personnes, et voudrais leur etre de
«quelque utilite. Daignez, Monsieur, les proteger et je me por-
«suade que, loin de vous exposer ä quelques reproches, vous aurez
«line satisfaction bien grande d'avoir oblige des gens ä talens et
«pleins de sentimens.»

Cctle lettre en I probablement 1'effet desire, car nous savons
que quelque temps plus tard, Simon-Pierre fut nomme «graveur
ciseleur des bijoux de la reine Marie-Antoinette», tandis que son
epouse etait admise ä la cour en qualite d'«ouvriere en cheveux»,
c'est-ä-dire de coiffeuse dc la reine.

Ce talent, plein de promesses, fut brise prematurement ä Page
de 45 an^. Son acte de deces, conserve aux Archives de la Seine,
nous apprend qu'il fut inhume dans le cimetierc des Protestants
etrangers ä Paris, le 27 novembre l'an 1786.

L'aine de ses fils, Charlcs-Frederic-Auguste, se destinait aussi

aux Beaux-Arts, nous dit encore M. Amweg. Le 11 juin 1775, il est
inscrit comme suit dans les registres de l'Ecole des Beaux-Arts:
«Charles-Frederic-Augusle Gagnebin, äge de 16 ans /4, natif dc
Paris, demeuraut' rue du Harlay, pres la Cite, chez M. Nicolet,
graveur, protege par M.Cochin»^)

Ce jeune artiste prit part aux concours en septembre 1785,
mars 1786, septembre 1786 et mars 1787. Malgre tous ses efforts,
le professeur Amweg n'a pu savoir ce qu'il devint.

Frederic-Guillaume Gagnebin, frerc puine de Simon-Pierre, ne
le 3 janvier 1744 ä la Ferrierc, fut un chronoinetrier dans toute

') Nicolas Cochin, secretaire perpetuel de l'Acad^mie royale, porlraitiste
et eci'ivnin, fut un des plus ceiebres graveurs et dessinateurs du XVIIIe siecle.
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Deux pages d'un ouvrage de botanique
redige par Abraham Gagnebin

et illustre par Simon-Pierre Gagnebin, son fils.
(Photo Nicolet)

l'acception du terme. A l'instar de son cousin, Ie celebre Jacqucs-
Frederic Houriet, il se rendit ä Paris et etudia specialement la
theorie et la fabrication du ressort spiral. En 1769, il habitait
chez le fameux Berthoud, rue du Harlay, pres la porte Dauphinc.

A son retour au pays, vers 1787, il s'etablit au Locle, oil il
travailla quelque temps dans la maison Courvoisier-Houriet, scs
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cousins, qui avaicnl acquis une renommee europeenne. II succeda
cnsuite ä son onclc en qualite de major en chef des troupes dc
l'Erguel et vint s'etablir, ä la fin du sieele, ä Saint-Iniier, oil il

Marie-Madeleine Gagnebin,
nee en 1746.

iPropr. Mine I)r Witzig', Winterthour)
(Photo Linck, Winterthour)

exerga les fonctions de directeur des postes. II mouriit dans Ic

grand village jurassien le 20 janvier 1810.
Le cadel, Henri-Louis Gagnebin, naquil ä la Ferriere le 9 juin

1745. II fut graveur de boitiers de montres et travailla beaueoup
pour ses parents, les Humbert-Droz ct les Calamc de la Ferriere,
tous fabricants de boites de montres, orfevres comme on disait



— 139 —

alors. M. Gustave Amweg lui a egalement consacre une petite
notice dans son histoire des «Arts dans le Jura bernois», ä laquelle
nous renvoyons le leeteur pour plus de details.

Henri-Louis Gagnebin
1745-1834.

(Propr. Mine Dr Witzig, Winteiihour)
(Photo Linek, Winterthour)

Lors de la tournee du prince de Wangen en 1776, Henri-
Louis etait sous-lieutenant dans la compagnie de son oncle, le
capitaine Frederic Gagnebin. Peu apres, il fut nomine lieutenant
dans cette meme compagnie. Le 9 octobre 1773, il epousa Marie-
Madeleine Girardmaire qui lui donna quatre enfants: une fille
inorte en bas äge, et trois fils:
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Henri-Louis, ne lc 17 juin 1774, graveur comme son pere,
maire (le la Fcrriere de 1805 ä sa mort, snrvenue aux Etats-Unis
en 1811.

Gustave, ne le 4 avril 1779, graveur et receveur des peages
ä Renan, puis lieutenant du prefet ä Courtelary des 1832, decede
le 10 septembre 1857, laissant deux enfants.

Adolphe, ne le 25 septembre 1780, jugc et notaire, qui succeda
ä son frere en qualite de rnaire de la Ferriere. C'est lui qui est
l'objet du chapitre IX de cette etude.

VIII

LE NOTAIRE CHARLES-PHILIPPE GAGNEBIN
ET LA REVOLUTION FRANCAISE.

Frederic Gagnebin, ne ä Renan en fevrier 1727, etait le fils
cadet d'Abraham II. Ses trois freres s'etaient devoues ä la me-
decine et aux sciences, il se consacra aux etudes juridiques. Le
23 novembre 1748, le notariat lui etait «gracieusement confere par
S. A. l'Eveque de Bäle». De cette date ä 1787, epoque oü il se
retira de la vie publique, Frederic Gagnebin ne remplit pas moins
de quarante-cinq minutaires in folio, dont plusieurs comprennent
pres de huit cents pages. Des 1755, il cumula ces fonctions avcc
Celles de justicier et de greffier seigneurial d'Erguel.

Cette brillante carriere faillit, cependant, etre brisee des le
debut, par un incident malheureux. Lors de la grave maladie
d'Adam-Louis Monin, qui occupait, depuis longtemps, les hautes
fonctions de maire de Saint-Imier et de eommissaire des fiefs de
S. A. en Erguel, se dechaina une violente campagnc contre Frederic
Gagnebin, accuse de vouloir briguer les fonctions qui allaient de-
venir vacantes par la mort de ce magistrat.

Selon les propres termes employes par le Grand Baillif d'Erguel,

David Imer, dans une lettre(j) qu'il adressa ä la cour,
Frederic Gagnebin etait «un jeune homme osant tout et voulant
absolument s'enrichir».

La-dessus se greffa un accident de chasse, provoque involon-
tairement par Frederic Gagnebin sur le territoire de Valangin et
qui couta la vie ä un ressortissant de l'Eveche de Bale. Tandis que
le notaire de Renan etait provisoirement releve de ses fonctions,
son frere, le major Daniel Gagnebin, prenait sa defense et com-
mengait une violente campagne, en vue de faire eclater la pleirie
innocence de son frere et de provoquer sa rehabilitation.

') Arch, de Berne, B 187, Proces-penaux. Lettre de D, Imer datee du 21

avril 1760.
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Toutes ces circoristances avaient indispose la population et
I'on comprend que le Grand-Baillif ait pu ecrire qu'elle eprouvait
«une grande aversion ä l'egard du Justicier Gagnebin, aversion qui
rejaillissait meme sur Monsieur le Major, ä cause de la violence
avec laquelle il soutient son frere».

Dans la crainte de troubles, David Imer fit suspendre le «rc-
nouvellement de la Justice de Saint-Imier» jusqu'au 19 avril 1760.

Le 15 avril 1760 (*), apres avoir examine les circonstances qui
avaient precede et accompagnc la mort du malheurcux ressortis-

Cartouche aux armes Sandoz et Gagnebin
sur la maison de famille ä La Ferriere

sant de I'Eveche, circonstances excluant toute idee de mcurtrc
volontaire, considerant, d'autre part, que Frederic Gagnebin avait
satisfait ä la partie civile, Ic Conseil d'Etat de Neuchätel, sous la
presidence de Samuel Osterwald, en l'absence du gouverneur de la

Principaute, S. E. Milord Keith lui accordait la grace, au noni
du Roy, imposait «silence perpetuel au Procureur General de
S. M.» et lui permettait «d'entrcr librement et de sojourner tran-
quillement et paisiblement comme ainsi qu'auparavant» dans la

Principaute.
Le jour des elections de la Justice de Saint-Imier (2) le bruit

se repandit que le Justicier Gagnebin serait rehabilite en vertu

') Arch, de Berne, B 187, P. crim. Lettre de grace du 15 avril 1760, si-
gnee D. Huguenin

:) id. Lettre de D. Imer du 21 avril 1760.



— 142 —

d'une patente seigneuriale, dans ses fonctions de juge et notairc.
Plusieurs membres de la Justice, adversaires politiques de Frederic
Gagnebin, menacerent de demissionner. II fallut les exhortations et
les menaces du baillif d'Erguel pour rainener le calme.

Aussitöt, le major Daniel Gagnebin partit pour la Cour avec
uuc patente reclamant la rehabilitation de son frere, mais sans
succes. II fallut une nouvellc requete pour flechir le Prince-Eve-
que qui, finalement, rehabilita Frederic Gagnebin, dans ses fonctions

de notaire.
En renierciement, Daniel Gagnebin adressa ä son «Reveren-

dissimc, Illustrissime, Tres Gracieux Prince et Souverain
Seigneur», line lettre (J) exprimant le desir de son frere de «s'aller
presenter aux pieds de son Gracieux Souverain, pour lui rendre
ses actions de gräce» et rappelanl que, lors d'uiic demarche entre-
prise aupres du Prince par le maire Monin, son beau-pere,
Frederic Gagnebin avait dejä eu l'lionneur de «rendre des bommages
ä son Auguste Maitre».

Quelques annees apres sa rehabilitation. Frederic Gagnebin
fut nomine greffier scigncurial d'Erguel et lorsqu'il s'agit de trou-
ver un successeur pour le maire Monin de Saint-Imier, le bailli
d'Erguel, David Imer, cita parmi les personnes capables de rem-
plir cette charge, «le justicier et notaire Gagnebin de Renan, le
lieutenant-baillival Houriet et le lieutenant de. justice. Pcttremand».
mais cc fut le notaire Abraham Honriet, de Saint-Tmier, qui obtinl
la place.

En 1761, Frederic Gagnebin etait nienlioiine comnie capitaine
des troupes du Departement d'Erguel et c'est cn cette qualitö, c|u'il
partieipa ä l'hommage rendu ä Biennc ä S. A. Frederic de Wangen,

eil septembre 1776. II mourut ii Renan le 27 octobre 1792,
dans sa 66e annee. Son epouse, Marie-Cleve Monin, fille du maire
de Saint-Tmier et commissairc des fiefs de S. A. cn Erguel, lui
avait donne quatre fils et quatre fillcs.

Charles-Philippe Gagnebin liaquit le 18 janvier 1750, ;i
Renan. II fut eleve avec d'autant plus de tendresse et de soins

que tons ses freres et sceurs etaient inorts cn has äge. II s'essaya
d'abord aux affaires et, associe avcc l'un de ses cousins, il
fit pendant quelques annees le commerce des montres, mais
au moment oil son perc se retira de la vie publique, il
decida de reprendre l'etude paternelle et le 16 juin 1787, ä Page
de 37 ans, il preta le serment des notaires. Quelques semai-
nes plus tard, il etait nomine lieutenant dc justice et greffier sei-

gneurial d'Erguel.
En cette derniere (pialite, il (hit se rendre maintes fois an

Tribunal Supreme dc Courtelary, qui fonctionnait tantot comnie

2) id. Lettres dc D. Gagnebin du 3 mai 1760 et du 2 juin I760i
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Cour souveraine des Appellations, tantöt coinme Assises Supremos.
Le baron de Kcmpf d'Angretle, Grand ßailli de la Prevöte de
Saint-Ursanne, presida ce Tribunal pendant de longues annees eil
coinpagnio de six assesseurs: trois conseillers auliques de S. A. et
trois juges du pays, pris a tour de role parini les maires d'Ergucl.

Lors de I bommage rendu au Princc-Evcque de Bale eil 1776,
Charles-Pltilippc etait, nous l'avons vu, eapitaine de la noble com-
pagnie lies Grenadiers d Erguel.

Le «Pavillon» construit en 1715

l>our Abraham. II Gagnebin, ä La Fernere.
(Photo Nicoleti

A la Jin de l ete 1792, au lnoment oü les troupes prussiennes
et autrichiennes, sous les ordres du (lue de Brunswick, avangaient
en direction de Paris, apres avoir refoule l'armee revolutionnaire
au-delä de l'Oise, Charles-Philippe Gagnebin fut charge de
commander le contingent biennois dans Ic eorps de troupes helveti-
ques qui, sous le eommandeinent du baron de Roll, ilevait oeeuper
les frontieres du canton de Bäle.

Nous avons pu retrouver le ealiicr dans lequel le eapitaine
Gagnebin copiait toutes les lettres ipi'il adressait eil sa qualite de
commandant. La premiere d'entre ellcs, ilatee de Bäle le 7 sep-
ternbre 1792, s'adresse au commandant de bataillon Scholl, ä

Biennc:
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«Monsieur
«J'arrivay le Vendrcdi, dernier jour du raois qui vient d'ex-

«pirer, avec le contingent qui m'a ete confie; ne pouvantl que les
«louer tant par leur conduitte que leur obeissance. Arrive pres la
«banniere de Soleure, je fis faire halte ä raon monde pour pouvoir
«me rendre vers le Major de place lui demander le passage de la
«Ville, ce qu'il m'accorda tambour battant; nous arriväines ä 11
«heures et ne repartimes qu'ä 4 heures du soir...

«Je vous diray que hier mattin Mr Richelieu d'Aiguillon s'est
«emigre ici, pour certain, avec ses equipages. Mr De Martignac,
«Commandant d'Huningue, hier ä cinq heures du soir se rendit
«encore au Club des Jacobins, ses equipages etoient tout prets; il
«crut aussi s'emigrcr contre le soir, mais il fut arrete par les
«Gardes nationales qui le firent rebrousser cheinin et il est aux
«arrets dans sa maison.

«Les musiciens imperiaux ä Kehl vont les soirs sur les fron-
«tieres de Strasbourg et joucnt l'air «Ca ira» mais par contrc cn
«meme tems, ils ont ä leur tour plante un arbre sur lcquel ils ont
«pose un bonnet de nuit. S'il y a quelque chose pour vos ordrcs, je
«suis löge clies Monsieur le Depute Gemuseus, rue Franche.

«J'ai rhonnciir d'etre avec le plus profond respect
«Monsieur! Votre tres humble, tres obeissant et fort devoue

«serviteur.
«Gagnebin Lieutenant Commandant le Contingent
«Biennois dans le Corps de Troupes Helvetiques.»

Quelques jours plus tard, il ecrit au lieutenant Sandoz, de la
Chaux-de-Fonds, depuis une redoute situee ä Hülften Sehantz, sur
un point avance de la frontierc, que l'on parle beaueoup du bom-
bardement de Bäle et de l'entree des belligerants sur notre terri-
toire. Les Bälois ont peur et quelques-uns d'entre eux sauvent dejä
ce qu'ils ont de plus precieux. «On croit que l'Empereur fait mine
de passer avec ses troupes au travers du canton uniquement pour
maintenir le camp des Frangais sur nos frontieres, pendant que
lui, d'un autre cote, les iroit sabouler (sie) ailleurs».

Le 23 septembre, trois jours apres Yalmy, il ecrit ä Monsieur
Liomin, maire de Sonvilier: «Messieurs les Deputes ä la Diete
d'Aarau m'ont fait l'honneur de m'inviter k Souper a la Clef
vendredy dernier, Iis paroissent fort contens, la Suisse ayaut deli-
bere ne sc vouloir meler en rien des difficultes entre la France
et l'Empire, mais l'article de Pierre Pertuis a ete bien agite. Pour
le moment, rien de nouveau; il passe ici plusieurs bagages des pol-
trons de Bäle, dont une partie des chefs qui, apres avoir sauve
leur butin, disent aux petits bourgeois qu'ils doivent rester tran-
quilles, ce qui a provoque un grand mecontentement dans la
population...»
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En octobre, le capitaine Gagnebin decrit au commandant
Scholl le premier duel d'artillerie auquel il ait assiste, depuis les
hauteurs de Sainte-Marguerite. Les Imperiaux travaillaient ä des
retranchements ä la portee d'Huningue et les Frangais ouvrirent le
feu dans l'apres-midi sur la batterie qu'ils elevaient. «J'ay apris
ä inon retour en ville, ajoute-t-il philosophiquement, que ces bou-
lets les avoient passablement deranges».

Toutes les precautions prises par la Suisse ne purent cmpe-
cher le triomphe de la revolution et la chute des Princes-Eveques.
Le 27 novembre 1792, J.-A. Rengguer, autrefois membrc du Con-
seil auliquc, et les anciens deputes des Etats du Pays s'erigeaient
en Assemblee Constituante au Chateau do Porrentruy. Le 17 de-
cembre, 146 deputes de 1'Assemblee nationale, nommes apres un
simulacre d'election, sc reunissaient ä Porrentruy et, le surlende-
main, proclamaient la decheance du Prince et l'avenement de la
Republique rauracienne.

En meme temps, une Assemblee nationale d'Erguel se reunis-
sait ä Courtelary et decidait d'envoyer quelques deputes ä Rienne,
afin d'examiner la question de la reunion du pays avec cette ville
et son incorporation dans la Confederation helvetique. Charles-
Philippe Gagnebin, qui representait Renan ä l'Assemblee nationale,
fut designe pour faire partie de cette deputation, en compagnie du
futur doyen Morel, de Corgemont, du ministre Liomin, de Pery, du
justicier-jacobin David de la Reussille, de Tramelan, et de cinq au-
tres magistrats de l'Erguel.

La deputation se rendit ä Rienne les 21 et 22 decembre 1792,
sous la conduite du fougueux pasteur de Pery, et s'en revint ä

Courtelary avec un projet de reunion du pays avec la ville de
Bienne.

Le 4 fevrier 1793, une nouvelle assemblee du Pays d'Erguel
se reunit ä Saint-Imier «pour decider la reunion avec Bienne en
vuc de former un seul et meme pays». Quelques semaines plus
tard, une Assemblee nationale epuree votait la reunion de l'ancien
Eveche de Bäle ä la France, sous le nom de «Departement du
Mont-Tcrrible», inais l'Erguel echappa jusqu'en 1798 a la
domination frangaise, et fut administre par un Conseil de regence.

L'annee suivante, Charles-Philippe Gagnebin fut, bien malgre
lui, mele ä une querelle qui faillit envenimer les relations entre
la France et la Suisse.

Le 10 fevrier 1794, deux inconnus etaient insultes dans l'Au-
berge du «Cheval Blanc», ä Renan. Des injures ä l'egard des sans
culottes et des jacobins fuserent dans la salle. On percut les cris
de: «Vive le Roi de Prusse! Vive la Vendee!». Le tumulte grandit.

Appele ä retablir l'ordre, Charles-Philippe Gagnebin, alors
lieutenant de justice et greffier seigneurial d'Erguel, fut couvert
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d'insultes grossieres. L'un des deux incoiuius, qui venait de provo-
quer en duel un citoyen de Renan, alia jusqu'ä traiter Gagncbin
d'«officier et juge ineptc», affirma qu'il etait connu coinmej tel
dans la Republique Frangaise et declara qu'il avait lcs pouvoirs
pour le faire passer par la «Fenetre Nationale».

Les esprits se calmerent cependant et tout le monde regagna
son logis. Mais le lendemain, une troupe d'une trentaine d'«hom-
mes armes», venant de Sonvilier, se dirigea sur Renan, oil l'alarmc
fut donnee. Le commandant de la troupe, arrive aux portes du
village, produisit un ordre autorisant la levee d'une escortc, pour
accompagner deux commissaires du gouvernement frangais. Les
deux inconnus, injuries la veille ä Renan, n'etaient autres que
des citoyens frangais, charges par le Departement du Mont-Terrible

d'une mission officicllc en Erguel. On apprit plus tard qu'ils
etaient ä la poursuite de «fabricateurs et distributeurs de faux-
assignats».

De retour ä Porrentruy, les commissaires porterenl plainte
contre la justice et la commune de Renan pour injures et niau-
vais traiteinents. L'ambassadeur de France ä Baden, Frangois Bar-
thelemy, nanti de l'affaire, «temoigna d'un tres vif meconlente-
ment» et declara que de tels incidents constituaicnt une infraction

ä la neutralite helvctique.
L'affaire fut rondement menee et, le 10 avril, le comite de

Regence de S. A. Monseigneur le Prince-Eveque de Bäle condamna
ä l'«exil» trois citoyens de Renan, accuses d'avoir profere des

injures, pria le Departement du Mont-Terrible de sevir contre le

trop bouillant citoyen et envoye frangais, coupable d'avoir coni-
promis la tranquillite publique en menagant Charles-Philippe
Gagnebin et en requerant une escorte armee, et declara le <^sr

Greffier Gagnebin avoir rempli sa fonetien dans cette occasion
avec autant de prudence que de plenitude et dans tonte l'eteiidue
de la competence qui lui est attribuee sans aucuu rcproche».

Sous le nouveau regime, Charles-Philippe Gagnebin ne ccssa
pas d'exercer ses fonctions de lieutenant de justice et de greffier
du pays. Au militaire, il fut nomine chef de bataillon de la Garde
nationale. A l'entbousiasme du debut allaient bientöt succeder les
disillusions et les desenchanteinents.

Le 7 avril 1796, ä une epoque oil le gouvernement frangais
reconnaissait encore la souverainete du Prince sur l'Erguel, Cb.P.
Gagnebin avait acquis pour une somine superieure ä 10.000 li-
vres, une des metairics que possedait l'Eyeque ä la Chaux-d'Abel.
Or, deux annecs plus tard, le 15 avril 1798, un commissaire de la
Republique frangaise venait saisir cette metairic sous pretexte
qu'elle appartenait au ci-devant Eveque de Bäle.

Sur cette importante affaire, il ne nous reste que la Corres-
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pondance privee de Cliarles-Philippe avec sa famille et avec son
fonde de pouvoirs. II en ressort qu'il appartenait au ministre des
finances de la Repuhlique Frangaise de statuer snr Ie eas et e'est
la raison pour laquellc 1c nonveau chef de bataillon se rendit ä

Paris, oil il remit un long memoire au gouvernement frangais.
Nous possedons quelques-unes des lettres adressees par

Charles-Philippe ä sa femrne, du 16 Fructidor an VI au 11 Vende-
miaire an VII, (soit du 2 septembre au 2 octobre 1798).

Charles-Philippe qui a presente un premier memoire relatif
ä son affaire, attend la reponsc qui doit venir de Porrentruy.
Mais, de jour en jour, puis de semaine en semaine, le memoire
de Messieurs de Porrentruy tarde ä arriver. Charles-Philippe
s'inquiete et lc 17 Fructidor, il ecrit: «II parait que l'ou s'amuse
ä Porrentruy h me faire depenser quantite d'argent. Si je vois
que Ton continue ä me berner, je seray oblige de m'en retourner
sans avoir rien fait que de depenser beaucoup d'argent».

N'ayant d'autre occupation que d'attendre, Charles-Philippe
raconte ä son epouse ce qu'il fait a Paris. II habite rue de Seine,
Faubourg Saint-Germain. Un jour, il dejeune avec le depute du
Bas-Rhin; le lendemain, invite comme chef de bataillon de la
Garde Nationale, il assiste depuis l'Hotel Militaire aux fetes dti
18 Fructidor (anniversaire du 4 aout) qui ont lieu au Champ dc
Mars, puis il contemple l'ascension d'un ballon charge de passagers

et d'un cheval.
A la fin de Pan VI, il se rend ä Rouen et au Havre dc Grace

pour voir la flotte anglaisc «en forme de hlocus». A son retour,
il assiste ä des courses de voitures ä deux roues et sa voiture
chargee de trop de monde, n'est sauvee d'une catastrophe que
par Pheroi'sme du cocher qui arrete ses chevaux emballes en se

jetant au devant d'eux.
Dans une de ses missives, il assure son epouse qu'il a pris

toutes les mesures necessaires ä sa sccurite, mais il ajoute qu'il
faut etre fort prudent et avoir tonte sa raison pour ne pas tomber
dans les pieges qu'on vous tend. Deux triille fiacres roulcnt nuil
ct jour dans Paris et vous font «endiabler». Et il ajoute:
«Jamais le luxe et la debauehc feminine n'ont etc portes aux exces
ou ils sont actuelleincnt».

Pour compenser ce qu'il peril ä atlendre ainsi vainement,
Charles-Philippe profite de sa presence a Paris pour vendre des

montres, acbeter lie la bijouterie, des ducats de Hollande, des

quintaux de pouilre a eheveux et meine quatorze iriille quatre
cents cocariles nationales, qu'il vent placer a son retour.

La reponse de Porrentruy n'etant pas parvenue au milieu
d'octobre, Charles-Philippe deciila de revenir en Ergucl et de
laisser ä Paris un fonde de pouvoir.
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Des quelques lettres que ce dernier ecrivit au chef de, ba-
taillon de la Garde Nationale, il ressort que Messieurs de Porj-en-
truy adresserent au ministre des finances un memoire odieux et
mensonger, et que, cedant ä des influences politiques, le ministre

rendit, le 8 Mcssidor, un Arrete qui donnait tort ä Gagnebin.
Mais, celui-ci ne se tint pas pour battu et dans un nouveau

memoire, il chercha ä prouver que l'Erguel n'etait point fief
d'Empire, que le Prince y etait sevd souverain, que les Ordonnan-
ces de l'Empereur n'y etaient point promulguees, que l'Erguel
avait toujours fourni son contingent Suisse ä Bale ct que les
regiments du Prince an service de France jouissaient des avantages
de la capitulation qui etaient accordes aux autres regiments suis-
ses au service de France. L'Erguel dependait done etroitement
de la Republique Helvetique, la saisie de la metairie qui faisail
l'objet du litige se trouvait en consequence absolument et indis-
cutablement illegale.

La correspondance s'arrete au 7 Thermidor an VII (25
juillet 1799) et l'episode de cette curieuse affaire n'est pas
parvenu jusqu'ä nous.

Charles-Philippe Gagnebin fut confirme dans sa fonction de
notaire de Renan par un acte du 11 brumaire an XII, signe de Bo
naparte, premier consul, Hugues Maret, secretaire d'Etat ct Re

gnier, ministre de la Justice, acte qui est picuseinent conserve
dans les Archives de famille. II mourut le 7 mars 1809, ä Renan.
T1 avait epouse Marie-Anne Nicolet, fille d'un justicier dc Saint
Imier qui lui avait donnc trois enfants: Amelie (1779-1853), qui
s'unit ä son cousin Gustave Gagnebin, Charles-Eugene (1784-1870)
qui fut le dernier Grand Baillif d'Erguel, et Philihert (1786-1816),
notaire a Renan des 1812 et lieutenant de la Garde Nationale.

IX

ADOLPHE GAGNEBIN ET LE PASSAGE DES ALLIES
A LA FERRIERE EN 1813.

Le fils cadet du lialuraliste Abraham Gagnebin, le gravenr
Ilenri-Louis Gagnebin, avait epouse, en 1773, Marie-Madeleine,
Girard-Maire, de Fornet-Dessus, dont il avait cu une fille decedec
cn bas age, ct trois fils: Henri-Louis (1774-1811), maire de la
Ferriere des 1805, Gustave (1779-1857), lieutenant du prefet ä

Courtelary, et Adolphe (1780-1856), qui fait l'objet de ce cha-

pitre.
Ne le 25 septembre 1780 a la Ferriere, Adolphe Gagnebin

avait trente ans et demi, lorsqu'il fut appele ä succeder ä son



— 149 -

frere eil qualite de maire de la Ferriere. Des son entree en fonc-
tions (1811), il eut l'heureuse idee de recopier, dans un gros re-
gistre, toutes les lettres qu'il envoyait, quelqu'en fussenl les
destinataires.

Les premieres missives concernent l'orgaiiisation du district,
la generalisation de l'instruetion publique obligatoire, rinstitiition
d'un service postal regulier k destination de Saint-Imier.

1813. La Grande armee, battue ä Leipzig, est refoulee au-
delä du Rhin. Au debut de novembre, le chef de bataillon et sous-
prefet de l'arrondissement de Porrentruy, de Milon de Mesme,
donne l'ordre au maire de la Ferriere de «former dans la
commune une demi-compagnie de Garde Nationale sedentaire, qui
devra s'habiller, s'equiper et s'armer dans le plus bref delai ä

scs frais». Dans les premiers jours de decembre, Adolphe Ga-
gnebin parcourt, sans succes, sa commune en vue de requisi-
tionner quatre voiturcs et douze chevaux. «Ne voulant point que
le service en souffre», il se decide ä achetcr les voitures qui,
chargees de troupes ä Delemont, se dirigeront immediatement sur
Huningue.

Dans la missive relative ä cet incident, Adolphe Gagnebin
prie le sous-prefel d'avoir egard au pen de ressource qu'offrc
sa commune, inais il l'assure qu'en «tous terns il n'aura rien dc
plus empresse que de seconder de tout son pouvoir les efforts du

gouvernement».
Le 23 decembre, les troupes des puissances alliees s'enga-

gent dans la vallee de Tavannes. Pendant six jours, ce ne sera
qu'une file ininterrompue de troupes prussiennes, russes, hon-
groises, autrichiennes, de fantassins, de cosaques, de dragons eL

d'hussards, bref tout ce que les pays germaniques et slaves auront
pu dresser contre l'Empereur des Frangais. C'est ici qu'apparait
un des episodes les plus palpitants de la petite histoire de la

commune de la Ferriere.
Au folio 77 et ä la date du vendredi 31 decembre 1813, Adolphe

Gagnebin a recopie d'une ecriture plus fine et plus reguliere
que d'habitude, ces pages, ecrites, sans doute hätivement, et oil
I'emotion se lit sans peine (4):

«31 decembre 1813, ä 3 h., du soir.
«Delemont.

«Helg, sous prefet par interim.
«Je suis au non plus; depuis samedi dernier, le passage de

«l'armee alliee ne discontinue pas nuit et jour, cette Commune

') Cette lettre a fait l'objet d'une communication de M. J. L. Herzog,
pasteur ä la Ferriere, ä la seance de la Societe d'Histoire de Neuchätel ä Va-
langin le 14 mai 1914, mais n'a pas ete publiec.



— 150 —

«est saccagee, pillee et volee; on nc pent plus se procurer du
«pain, ni autres objets de premiere necessite; majeure partie des
«habitants du lieu n'est plus dans le eas de se procurer les vivres
«necessaires ä 1'entretien d'mie foide de soldats qui encombrent
«leurs Domiciles ebaque nuit; joint ä cela, j'ai pris patience de-
«puis buit jours en faisant executer les ordres militaires qui
«m'etaient donnes momentanement le poignard ä la main, et
«dans ce moment meine im Lieutenant et un Sergent-Major vien-
«nent d'entrer cliez moi comine des furieux armes, ces derniers

Mtiison du inuire Adolphe Gagnebin, ä La Fernere.
a notü Nicolet)

«n'ayant point ete en cbambre,etant rcsles groupees dans l'allee,sur
«le perron et devant la maisoii, en attendant le resultat des de-
«marches de leur chef qui m'a paru etre un Lieutenant, lequel
«en entrant brusquement a demande qui etait le Maire; 011 lui a

«d'abord repondu que c'etait moi; alors m'abordant, me deman-
«de du vin; je lui ai repondu que l'auberge etait tont pres et que
«j'allais l'y faire conduire, mais s'elevant encore davantage re-
«pond qu'il veut boire chez le Maire avec son Sergent-Major et
«toute sa Compagnie, sur quoi je lui ai d'abord observe avec dou-
«ceur qui puisque cela lui faisait plaisir, je ferais apporter du
«vin depuis l'auberge, ce qui a ete effectue de suite, les deux
«chefs ont bu chacun une couple de verres de vin et ensuite le
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«Lieutenant toujours en colere a commence ä mc coletcr, cn
«s'cmparant (le la toque que j avais sur la tete, laquelle il a aussi-
«lot ptacee a la poche de sa redingottc, sous son bras gauche, di-
«sanl que eela etait bon pour lui, me r'empoignant de nouveau il
«debouloiine mou habit qu'il cherche ä oter de toules ses forces,
«me saisissant par le col, il l'ait ses efforts pour arracher ma
«chemise de dessus mon corps; au moment oü deux personncs
«sonl entrees, il m'a pourtant lache, en me rendant mon bonnet,
«ine couvrant d imprecations iujurieuses disant: que je devais
«lui trouver sur le champ uue chemise fine ct neuve; nc voulant
«point 111 exposer ä l'aire ouvrir un buffet en sa presence, j'ai
«fait dire par la fenetre que 1'on m'en apporte une depuis le
«voisinage, ce qui n'a pas tarde et pendant l'intervalle, il s'est
«empare d'une lettre et d'une traite imprimee que je venais de
«reeevoir pour en soiguer l'eiicaissement; il l'a teuue un moment
«dans sa main et au bout d un instant, il l'a remise par distrac-
«tion sur la table; alors mon voisin le Sieur Charles Frederic
«Sagne, pour la soustrairc ä ses yeux la mise dans sa poche, mais
«le militaire lui a dil que s'il ne la rendait pas, il lui traverse-
«rail le corps de son sabre; pour prevenir ce danger, 1'effet lui a

«ete rendu dc suite, l'ayant definilivement empoche disant que
«cela etait bon pour son General, renvoyant son Sergent-Major
«devant la maison pour faire monter toute la compagnic dans
«l'objet dc porter ä d'autres exces; heureusement qu'un caporal
«venait de demandcr un guide pour les Bois, et que cette troupe
«sc trouvait dejä ä line 30ne tie pas de la maison, ce qui a en-
«gage le Sergent-Major ä remonter de suite pour prevenir son
«Lieutenant que ses gens venaient de partir; alors on s'est em-
«pressc de les distraire en leur versant ä boire pendant que la
«compagnic defilait, dans ce moment l'individu qui devait con-
«duire en traineau ces deux chefs aux Bois est entre pour leur
«dire que le cheval etait pret, ce qui a decide les personncs qui
«etaient presentes ä les engager ä partir, mais le Lieutenant ayant
«cache la chemise requise, le Sergent-Major en voulait avoir deux

«pour lui; Sur ce dernier procede que 1'on a fein ne pas com-
«prendre, ils se sont enfin achemines pour les Bois.

«Je vous ohserverai que plusieurs soldats de cette Compagnic
«portaient le No 28 et que leur Officier couvert d'un schacot
«avait le collet rouge et les paremens jaunes.

«Dans des circonstances aussi penibles, je vous prie de me
«dire en reponse de quelle mariiere je dois m'y prendre pour
«regier les affaires de mon administration et me mettre en regie
«avcc le Magistrat qui me l'a confie si je suis force de quitter
«mon poste dans lequel je serai ferme jusqu'ä la dernierc extre-
«mite.
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«Je dois vous dire aussi que si je puis prevoir ä tems que
«ma vie est en danger, je quitterai mon Bureau et ne potjrrai
«remettre a mon adjoint les papiers et documents y relatifs, vu
«qu'il declare vouloir quitter aussi la Commune, veuillez done
«me departir vos sages conseils.

«A. Gagnebin, maire.»

Adolphe Gagnebin.
1780-1856.

Les archives de la Ferriere ne contiennent malheureusement
pas la reponse ä cette lettre angoissee. Vingt jours plus tard,
Adolphe Gagnebin convoquait dans son bureau vingt-quatre
notables de la Ferriere, pour former un comite charge, ecrivait-il
par la suite, «de regier la depense que nous a occasionne le

passage des troupes des Hautes Puissances Alliees», et il invitait
ses administres ä etablir la liste des corvees de voiturage et des

requisitions de foin, paille et avoine auxquelles ils avaient ete
assujettis.
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Quelques jours apres, Adolphe Gagnebin adressait des re-
quetes a la Chaux-de-Fonds, ä la Sagne et ailleurs, eu vue d'ob-
tenir des secours en faveur des malheureux «atteints de fievre
ramassee ä la suite des logements des militaircs».

Durant toute l'annee 1814 et le debut de 1815, une partie
du pays fut occupee par les troupes autrichiennes, tandis que le

Philippine Gagnebin,
nee Du Mont.

reste etait le theatre d'un va et vient constant de troupes et de
convois de toutes sortes.

Le 23 mars 1815, les neuf dixiemes de l'Eveche de Bäle furent
cedes au gouverneinent bernois, en compensation de la perte qu'il
faisait de ses bailliages vaudois et argovien et, le 23 aoüt, le
baron d'Andlau, gouverneur de la Principaute depuis un an et
demi, remit ce territoire au commissaire federal Escher, qui le
transmit, quatre mois plus tard, ä Leurs Excellences de Berne.
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Pendant cette periode si mouvementee, ou plus exactement
de la fin de septembre 1814 aux derniers jours d'octobrc 1815,
nous ne trouvons, dans le Rcgistre conserve ä la Ferriere, aucune
copie de lettres de la main d'Adolphe Gagnebin. Celui-ci avail
ete oblige, il nous l'apprendra plus tard, de rcmettre ses fonc-
tions entre les mains d'un commissaire federal. Le 21 oclobrc
1815, dans une lettre adressee ä May de Rued, administrateur
des districts de Courtelary, Perles et Moutier, Adolphe Gagnebin
reprend sa correspondance en le remerciant de la confiancc qu'il
a bien voulu lui temoigner, eri le priant d'accepter la charge de
maire de la Ferriere. Cinq mois plus tard, ce sera pour celle,
plus appreciable encore, de lieutenant de justice, qu'Adolphe
Gagnebin devra rcmercier le Grand-Bailli de Courtelary.

Lors de la prestation de serment aux nouvelles autorites, lc
24 juin 1818 ä Delemont, les communes de la Ferriere et de
Renan clioisirent respectivement comme deputes: Adolphe
Gagnebin et David-Louis Sagne, Eugene et Gustave Gagnebin.
N'est-ce pas un beau temoignagc de rcslimc et de la confiancc
dont jouissait en Erguel la famille Gagnebin?

En 1819, Adolphe obtenait sa patente de notaire. II allait
cxercer cette vocation pendant pres de trente ans.

En 1831, Adolphe Gagnebin cessa d'occuper la charge de
lieutenant de justice, mais, en 1832, il fut appele aux functions
de juge, puis ä Celles de vice-president du Tribunal .de Courtelary.
Elu depute au Conseil souverain (Conseil des Dcux-Cents) du
canton de Berne en 1827, il perdit son siege, comme sou cousin
Eugene, lors des evenements de 1831. Cependant, liuit ans plus
tard, le district de Courtelary le cliargea ä nouveau de le repre-
senter ä Berne et, en 1845, le Grand Conseil, par cooptation, lui
renouvela ce mandat important pour six nouvelles annees. La
revolution de 1846 mit un terme final ä cette belle carrierc de

magistrat civil et judiciaire.
«Komme d'opinions mqderees, eflrivait son neveu Alfred

Gagnebin, dans une courte biographie, conservee dans les archives

de famille, Adolphe Gagnebin se distingua dans l'exercice
des nombreuses fonetions qui lui furent confiees par une loyaule
et une fidelite ä ses devoirs qui ne se dementirent jamais. La
Fernere lui doit son organisation municipale, ses institutions pour
les pauvres, ses ecoles permanentes et d'autres creations qui de-

velopperent sa prosperite».
Adolphe Gagnebin mourut le 22 janvier 1856, äge de soixan-

te-quinze ans. De son epouse, Philippine, fille de Louis-Sigismond
Du Mont dit Yoitel, il avait eu deux filles, Arsennie et Stephanie,
alliees l'une et l'autre ä des Brandt-Gruerin.
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X

LE DERNIER GRAND-BAILLI D'ERGUEL.

Ne lc 13 avril 1784 ä Renati, Charles-Eugene Gagnebin avait
cte destine par son pere au negoce. II fit un stage a Bale eliez
Benoit Reichlinger et fut quelques annees durant, un negociant
en horlogerie assez important, inais, en 1816, la mort de sou
frere Philibert, qui exergait les fonctions de notaire ä Renan,
l'engagea ä reprendre cette etude. Ce ne fut que le 18 juillet
1817, alors qu'il avait 33 ans, qu'il put preter le serment des no-
taires.

Avant cette date, cependant, l'Empire des Frangais l'avait
dejä mis ä contribution. En 1811, on le trouve capitaine d'une
compagnie de la Garde Nationale. Apres la chute de Napoleon,
l'ancien Eveclie de Bale forma, avec Bienne ct la Neuveville, la
Principaute de Porrentruy, sous le gouvernement du baron
d'Andlau. Une opposition tenace se manifesta ä Bienne, ä Montier

et meme en Erguel contre le gouverncur auqucl on reprochait
son ambition personnelle. De multiples projets de constitution
furent alors rediges^).

Le 27 septembre 1814, vingt-huit maires et notables d'Er-
guel se reunirent ä Sonceboz, sous la presidence de Samuel Imer,
administrateur du pays. Eugene Gagnebin y representait sa
commune.

Apres avoir rappele les circonstances qui avaient neccssite
cette reunion, et presente une serie de projets relatifs ä l'orga-
nisation du pays, Samuel Imer donna lecture du projet de tres
humble adresse aux Qautes Puissances alliees, dont les termes
meritent d'etre rappeles ici:

«Projet de tres humble adresse aux Hautes Puissances alliees
«par laquelle on les supplie de disposer de la Principaute de

«Porrentruy, en formant un canton incorpore ä la Confederation
«helvetique, avec assurance d'une pleine et perpetuelle liberie
«de commerce en Suisse, et organise par une constitution libe-
«rale, assise sur les bases d'une representation nationale, ä la
«tete de laquelle notre prince füt place, pour y exercer le pou-
«voir executif ; qu'en defaut de ce vceu, vivement sollicitc, toute
«la principaute ou au moins la partie meridionale et protestante,
«füt annexee au canton de Berne, sur des bases aussi avantageu-
«ses que possible ä la nation, convenue et stipulee litteralement,

') Voir ä ce sujet l',,Histoire de l'Erguel" de Pierre Cesar.
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«par la haute intervention et protection des augustcs monar-
«ques allies...»

Vingt-trois deputes voterent ee projet sans modification ct
cinq seulemenl se prononcerenl pour la «cantonalisation hclve-
tique de la principaute».

L'Assemblee nomrna finalement un comite pour agir sous la
presidence de Samuel Imer, comite forme du Doyen Charles-
Ferdinand Morel, pastcur ä Corgemont, de Jaquet, mairc de Saint-
Irnier, de J.-H. Laubscher, maire de Perles, et d'Eugene Gagnehin.

Sans consulter la population, le Congres de Vienne decida,
le 23 mars 1815, de reunir la plus grandc partie de la principaute
de Porrentruy au canton de Berne et, le 23 aoiit, le baron
d'Andlau remettait l'ancien Eveche au connnissairc federal
Escher.

L'annee suivante, le Jura etait divise en cinq grands-bail-
Iiages et l'Erguel soumis a l'administration d'Albert-Frederic de
May de la Schadau. Eugene Gagnebin devint maire dc Kenan el
juge a la Cour baillivale. Des lors, sa carriere sera line longue
suite de nominations qui le meneront rapidemcnt aux plus hautes
fonctions du district de Courtelary. Continuellement confirme ä

sa charge de juge baillival, il fut nomine lieutenant-baillival
d'Erguel en 1830. Le dernier echelon fut gravi le 17 decembrc
1830, lorsque le Grand Conseil du canton de Berne le nom-
ma Grand Baillif du district de Courtelary, en remplace-
ment du Colonel Nicolas Daxelhofer d'Ettzingen, retire pour rai-
sons d'äge et de sante.

Son gouvernement fut de courte duree, car le 30 mars 1831
deja, Eugene Gagnebin renongait, ä la charge qui lui avait ete
confiee. Jusqu'au 20 octohre, il continua d'exercer, neanmoins,
Fadministration du district en sa qualite de lieutenant-baillival
d'Erguel.

Elu depute de Courtelary au Conseil des Deux-Cents de

Berne, en 1816, Eugene Gagnebin siegea pendant quinze ans dans

une assemblee qui comptait presque exclusivement des patri-
ciens bernois. En 1827, il fut rejoint au Conseil souverain par
son cousin Adolphe, alors lieutenant de justice. Eugene Gagnebin
fit encore partie de l'Assemblee Constituante, elue le 9 fevrier
1831, pour proceder ä la revision de la constitution, mais il ne
reparut jamais au Grand Conseil, sous le regime liberal.

Le gouvernement des baillis, a-t-on dit bien souvent, laissa
de mauvais souvenirs dans le pays, par son caractere arbitraire
et despotique. II semble que dans le bailliage de Courtelary, la

population supporta assez bien le nouveau regime, car MM. de

May et Daxelhofer agirent avec beaucoup de sagesse et de tact.
II n'en subsiste pas moins que les baillis cumulaient leurs fonc-
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tions administratives avec Celles de chef de la police et de juge
supreme.

Cette situation devait necessairement paraltrc intolerable
aux admirateurs de la revolution de juillet. Tirant parti d'unc
lettre confidentielle qu'Eugene Gagnebin avait adressee le 29 de-
cembre ä l'avoyer de Berne, ses adversaires politiques l'accuse-
rent d'avoir des vues hostiles aux libertes publiques et de n'avoir
cherche qu'ä abuser le peuple sur ses veritables intentions. Line
de Courtelary, au Grand-Baillif d'Erguel^). Accuse d'abus de

pouvoirs et de deloyaute vis-ä-vis de ses electeurs, Eugene Gagnebin

repondit ä Beirichard qu'il «meprisait son opinion autant
que ses calomnies et ses mensonges», et que ce n'etait que par
«envie, jalousie et ambition» qu'il agissait. cn cette affaire.

«Malgre toutes ses intrigues, lui repondait-il dans mi imp
rime portant la date du 4 avril 1831, ma qualite d'honnete bomnie
ne lui deviendra pas plus personnelle que les autres causes qui
m'ont place au rang que j'occupe. Quoi qu'il en soit, c'est une
satisfaction pour moi que de pouvoir me flatter de n'avoir
jamais recherche ni brigue les emplois dont je suis revetu. Tons
m'ont ete offerts et je les ai tous remplis avec honneur, sans
qu'aucun reproche m'ait jamais etc fait par mes superieurs.

«Comme homme public, avant et apres notrc reunion au
louable Canton de Berne, et surtout sous ce dernier Gouvernement,

j'ai pris part ä tout ce qui s'est passe dans le pays et qui
l'interessoit. J'ai sacrifie ä celui-ci, depuis vingt et quelques an-
nees, mon terns, ma jeunesse, mes affaires particulieres avec lc
plus grand desinteressement, et memc en faisant de tres grands
sacrifices pecuniaires.

«Et si 1'on demandait a Mr Belricliard ce qu'il a fait, lui,
pour le bien public et s'il a jamais merite les suffrages de ses

concitoyens?...
«D'ailleurs, ajoutait-il, qui ne reconnaitrait dans ses actions,

I'envie, la jalousie et 1'ambition qui le tourmentent sans relächc

pour obtenir les places que j'occupe, et les peincs qu'il sc donne

pour me faire perdre l'opinion publique.»
Dans une lettre datee de la fin de mars, l'avoyer de Berne

dc May lui avait ecrit: «J'ai appris avec peine que les intrigues
ourdies contre vous se poursuivent, et pensc que les managements
ne servent qu'ä augmenter l'effronterie et l'audace», et il lui
conseillait d'agir sans passion et avec calme.

') Voir sur ce sujet: a) „Memoire pour servir ä ['intelligence d'une pre-
tendue justification" publie sous la date du 15 mars 1831 par M E Gagnebin
(9 pages); b) ,,Concitoyens", adresse signce Gagnebin (4 pages); c) ,,A Monsieur

Gagnebin", quatre lettres publiees par E. G. (4 pages); d) Deux reponses
de Gagnebin, sans titre, en date des 15 mars et 4 avril 1831.
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I ambit i eu x notaire Belrichard ne se tenait pas pour battu.
Dans un imprime de quatre pages intitule: «Encore Quelques
faits en reponse aux nouvelles calomnies de M. E. Gagnebin», le
notaire de Courtelary ecrivait le 13 avril:

«Detrompez-vous, je n'ambitionne aucuue de vos places ; vous
n'cst plus baillif; votre place de maire ne me conviendrait nulle-
ment, celle de greffier de justice sera supprimee, celle de lieute-
nant-baillival n'est plus qu'un mot; reste peut-etre celle d'exami-
nateur de notaires, je ne m'en crois pas capable, ni de celle dc
juge, qui peut-etre sous un nouvel ordre de choses ne deviendra
plus un point de mire pour les ambitieux. Notaire de bailliage, je
le suis en depit de vous; si leur nomenclature est finie, dites-moi
un peu s'il y a pour moi quelque chose ä desirer dans ce que
vous possedez.»

En conclusion, Eugene Gagnebin etait accuse d'avoir touche
des sommes exorbitantes pour ses nombreuses fonctions et de
s'etre «rendu coupable de toutes les noirceurs imaginables».

Nous ne Savons quelle fut la fin de cette curieuse polemique,
mais, tandis qu'Eugene Gagnebin, «sachant apprecier les douceurs
de la vie privee», avait renonce, en date du 30 mars, a ses fonctions

de Grand-Baillif, Frederic Belrichard devint vice-prefet de
Courtelary sous le regime liberal instaure par la constitution de
1831.

MM. les professcurs Albert Schenk, dans le D. H. B. S., et
Gustave Amweg, dans la brochure intitulee: «L'Affaire Gagnebin»,

ont donne une analyse fort judicieuse de la mallieureuse
affaire des 20 et 21 fevricr 1832, qui mit un tcrmc ä la vie
publique d'Eugene Gagnebin(i). Nous nous contenterons en
consequence d'en donner un tres bref resume:

Des refugies neuchätelois ayant provoque une erneute ä

Renan et pousse des cris seditieux («Tuons le maire A has les

aristos!»), Eugene Gagnebin fit venir du canton de Neuchätel,
une soixantaine d'amis armes de batons, pour assurer la securite
de sa famillc et de ses biens. La situation s'aggravant, le lieutenant

du prefet, accouru de Courtelary, ordonna le retrait de la
petite troupe appelee par le maire de Renan, et les choses ren-
trerent dans 1'ordre. Ces incidents, peu importants en eux-memes,
donnerent lieu ä une violente polemique entre liberaux et con-
servateurs. Accuse d'abus d'autorite et traduit devant le tribunal

de Courtelary, Eugene Gagnebin fut acquitte, le 17 juin 1833.

') Voir encore ..Recueil de pieces se rattachant ä la procedure instruite
contre Eugene Gagnebin relativement aux evenemens arrivds ä Renan les 20 et
21 fevrier 1832", publie par E. Gagnebin (Neuchätel 1834), 97 pages.

„Les habitants de Renan calomnies A M. Eugene Gagnebin, ci-devant
maire, calomniateur". (Renan 1835), 27 pages.
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Mais la Cour d'appcl, saisic par un pourvoi du procureur du
canton, le condamna, le 9 avril 1834, ä un mois d'emprisonnc-
mcnt et ä la privation des droits civitjues pendant un an, pour
«avoir provoque une reunion illicit« d'individus etrangcrs an
canton».

Le gouverneuient bcrnois, apres l'avoir suspendu dc ses fonc-
tions de maire, lui retira sa patente de notairc. «Decourage et
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(P. Gagnebin, del.) (J. Kaiser, sculp.)

Plaque commemorative
apposee sur la maison Gagnebin ä La Ferri'ere

le 28 septembre 1940.

completeraent ruine, nous dit M. G. Amweg, il se retira de la vie
publique». Cependant, des 1836, il repx-it son etude de notaire et
instrumenta encore pendant plus de vingt annecs. Eugene
Gagnebin mourut ä Renan le 28 octobre 1870, sans laisser d'enfants.

A cette epoque, vivait encore ä Renan un descendant du na-
turaliste Abraham Gagnebin. 11 s'agissait de M. Alfred Gagnebin,

qui avait exerce les importantes fonctions de juge ä la Cour
d'appel ä Berne. Alfred Gagnebin etait le fils de Gustave Gagne-



160 —

bin (1779-1857), lieutenant du prefet ä Courtelary pendant unc
quinzaine d'annees, dont nous avons parle au debut du chapitrc
IX. II etait ne le 28 janvier 1816 et avait d'abord exercö le nota-
riat ä Courtelary. Devenu president du Tribunal de Courtelary
cn 1850, il avait ete appele ä sieger ä la Cour d'appel ä Berne
en 1853 et, pendant treize annees, avait ete successivcment juge
ä la Cour criminelle et ä la Cour de cassation. Magistrat distingue,
officier dans 1'armee föderale, Alfred Gagnebin mourut le 23
septembre 1880. II laissait unc fille, qui epousa le Docteur Emile
Trechsel, fils d'un celebrc pasteur de Berne, et un fils, Paul-
Edouard Gagnebin (1853-1890), qui fut fabricant d'borlogeric ä

Renan et premier-lieutenant d'infanterie. C'est avec le fils de ce
dernier, Alfred-Emile Gagnebin (1881-1908), que s'eteignit la
branche de la famille qui fit le renom de la Fernere et, comme
le declara M. le conseiller national Jean Gressot, lors de l'inau-
guration de la plaque commemorative des freres Gagnebin ä la
Ferriere le 28 septembre 1940, «illustra son pays par son travail,
son talent et memo son genie».
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